
Comité syndical du
Syndicat Mixte du SCoT du Dijonnais

Séance du mardi 08 avril 2025

RAPPORT N° 1

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES -  Nomination du secrétaire de
séance

En  application  de  l'article  L.2121-15  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Comité
syndical nomme Monsieur Patrice ESPINOSA pour remplir les fonctions de secrétaire.



N° DEL_2025_003

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 08 avril 2025

Président : M. Jean-Patrick MASSON
Secrétaire de séance : M. Patrice ESPINOSA

Convocation envoyée le 1er avril 2025

Nombre de délégués du Comité syndical : 37
Nombre de délégués en exercice : 37

Nombre de présents participant au vote : 19
Nombre de procuration : 3

SCRUTIN : FAVORABLE : 22
ABSTENTION : 0

FAVORABLE AVEC RÉSERVES : 0
NE SE PRONONCE PAS : 0

DÉFAVORABLE : 0

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Jean-Patrick  MASSON  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -
Mme Céline TONOT - M. Fabian RUINET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Dominique GRIMPRET
-  M.  Nicolas  SCHOUTITH  suppléant  de  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
M. François SARRON-PILLOT - M. Patrice ESPINOSA - M. Vincent DANCOURT - M. Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant de M. Claude VERDREAU - M. Simon GEVREY - M. Michel LENOIR -
M. Ludovic ROCHETTE - M. Patrick MORELIERE - M. Denis MAILLER suppléant de M. Patrice
DEMAISON - M. Claude GUICHET suppléant de M. Philippe MEUNIER

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Antoine HOAREAU
M. Jean-François DODET donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Marie-Françoise DUPAS donne pouvoir à M. Patrice ESPINOSA

Délégués titulaires excusés :
M.  Philippe  LEMANCEAU -  M.  Marien  LOVICHI  -  Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN -
M.  Thierry  FALCONNET -  M.  Rémi  DETANG -  M.  Patrick  CHAPUIS -  M.  Jean-Luc AUCLAIR -
M.  Jean-Emmanuel  ROLLIN  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -
M. Dominique CHOPPIN - M. Gilles BRACHOTTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT -
Mme Nadine MUTIN

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES - Installation de nouveaux délégués

Par délibération du 27 mars 2025, le Conseil métropolitain de Dijon métropole a procédé à
la désignation d’un nouveau délégué titulaire pour siéger au sein du Comité syndical du
Syndicat Mixte du SCoT du Dijonnais à la suite de la démission de Monsieur Jean DUBUET
de son mandat de Maire de la commune de Flavignerot.

a été désigné : 

DEL_2025_003 1/2





- Monsieur François SARRON-PILLOT en remplacement de Monsieur Jean DUBUET

****

Vu l’avis du Bureau syndical,

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de déclarer installé Monsieur François SARRON-PILLOT dans sa fonction de délégué
titulaire.
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Signature numérique le 14/04/2025
de Patrice ESPINOSA
Secrétaire de séance

Signature numérique le 16/04/2025
de Jean-Patrick MASSON
Vice-président du SCOT



Comité syndical du
Syndicat Mixte du SCoT du Dijonnais

Séance du mardi 08 avril 2025

RAPPORT N° 3

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES -  Arrêt du procès-verbal  de la
réunion du Comité syndical du 6 février 2025

Le  projet  de procès-verbal  de la  réunion  du  6  février  2025 a  été  adressé à  chaque délégué
syndical. Il est soumis à l'adoption du Comité.



 

PROCES-VERBAL
du Comité syndical du Syndicat Mixte du SCoT du Dijonnais

Séance du 6 février 2025

Le Comité syndical du Syndicat Mixte du SCoT du Dijonnais, convoqué par Monsieur le Président par
lettre du 30 janvier 2025 s’est réuni le 6 février 2025 à 18 h 00 au siège de Dijon Métropole, en séance
publique, sous la présidence de Monsieur Jean-Patrick MASSON.

Rapports N° : 1 à 3

Quorum : 22

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Philippe  LEMANCEAU  -  M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Marien  LOVICHI  -  M.  Jean-Patrick
MASSON - M. Rémi DETANG - Mme Céline TONOT - M. Patrick CHAPUIS - M. Jean-François
DODET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Jean-Claude GIRARD - M. Nicolas BOURNY - Mme
Emilie  CHIR suppléante  de  Mme  Marie-Françoise  DUPAS -  M.  Vincent  CROUZIER suppléant  de
M.  Patrice  ESPINOSA -  M.  Vincent  DANCOURT  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  M.  Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant  de  M.  Claude  VERDREAU  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -  M.  Gilles
BRACHOTTE  -  M.  Patrick  MORELIERE  -  M.  Patrice  DEMAISON  -  M.  Philippe  MEUNIER  -
M. Pierre JOBARD suppléant de Mme Nadine MUTIN

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON

Délégués titulaires excusés :
Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -  M.  Thierry
FALCONNET - M. Fabian RUINET - M. Dominique GRIMPRET - M. Jean DUBUET - M. Jean-Luc
AUCLAIR - M. Jean-Emmanuel ROLLIN - M. Dominique CHOPPIN - M. Simon GEVREY - M. Michel
LENOIR - M. Ludovic ROCHETTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT

Procès-verbal du Comité syndical du  06/02/2025 1



Rapports N° : 4 et 5

Quorum : 23

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Philippe  LEMANCEAU  -  M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Marien  LOVICHI  -  M.  Jean-Patrick
MASSON - M. Rémi DETANG - Mme Céline TONOT - M. Patrick CHAPUIS - M. Jean-François
DODET  -  M.  Jean-Michel  VERPILLOT  -  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
Mme Emilie CHIR suppléante de Mme Marie-Françoise DUPAS - M. Vincent CROUZIER suppléant de
M.  Patrice  ESPINOSA -  M.  Vincent  DANCOURT  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  M.  Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant  de  M.  Claude  VERDREAU  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -  M.  Gilles
BRACHOTTE - M. Michel LENOIR - M. Patrick MORELIERE - M. Patrice DEMAISON - M. Philippe
MEUNIER - M. Pierre JOBARD suppléant de Mme Nadine MUTIN

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
M. Ludovic ROCHETTE donne pouvoir à M. Michel LENOIR

Délégués titulaires excusés :
Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -  M.  Thierry
FALCONNET - M. Fabian RUINET - M. Dominique GRIMPRET - M. Jean DUBUET - M. Jean-Luc
AUCLAIR  -  M.  Jean-Emmanuel  ROLLIN  -  M.  Dominique  CHOPPIN  -  M.  Simon  GEVREY  -
M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT 
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ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES

1 Nomination du secrétaire de séance

2 Installation de nouveaux délégués

3 Arrêt du procès-verbal de la réunion du Comité syndical du 3 décembre 2024

4 Débat d'orientations budgétaires pour 2025

PROCEDURES RELATIVES AUX DOCUMENTS D'URBANISME

5 Procédure de révision n°2 du SCoT - Présentation du diagnostic territorial

QUESTIONS DIVERSES
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ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES

1 - Nomination du secrétaire de séance

En application de l'article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, le Comité syndical
nomme Monsieur Rémi DETANG pour remplir les fonctions de secrétaire.

2 - Installation de nouveaux délégués

M. MASSON donne lecture du rapport :

Par délibération du 27 janvier 2025, le Conseil de la Communauté de communes de Norge et Tille a
procédé à l'élection d’un nouveau délégué suppléant pour siéger au sein du Comité syndical du Syndicat
Mixte du SCoT du Dijonnais à la suite de la démission de Monsieur Jean-Paul ROCHE de sa fonction de
conseiller municipal de la commune de Varois et Chaignot.

a été élu : 
• Monsieur Laurent CLUZEL en remplacement de Monsieur Jean-Paul ROCHE

****

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de déclarer installé dans sa fonction de délégué suppléant Monsieur Laurent CLUZEL.

SCRUTIN FAVORABLE : 23               FAVORABLE AVEC RESERVES : 0               DÉFAVORABLE : 0

ABSTENTION  : 0                NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 1 PROCURATION(S)

3 - Arrêt du procès-verbal de la réunion du Comité syndical du 3 décembre 2024

Le projet de compte-rendu de la séance du Comité syndical en date du 3 décembre 2024 a été adressé à
chaque délégué syndical. Il est soumis à l'adoption du Comité syndical.

Le Comité syndical adopte à l'unanimité le compte-rendu de la réunion du 3 décembre 2024.

4 -   Débat d'orientations budgétaires pour 2025

M. GIRARD donne lecture du rapport :

Conformément  aux  articles  L.5211-36  et  L.2312-1  et  L.5217-10-4  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT), le Président du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais doit, chaque année, présenter
au Comité syndical un « rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette ».

Dans  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  de  plus  de  10  000  habitants  et
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, ce qui est le cas du Syndicat mixte, le
rapport doit également comporter « une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des
effectifs ».
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Conformément aux articles susvisés du CGCT, le débat d'orientations budgétaires (DOB) doit se tenir
dans un délai de dix semaines précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent
doit  donner  lieu  à  un  débat  au  sein  du  Comité  syndical,  dont  il  est  pris  acte  par  une  délibération
spécifique.

Dans ce cadre légal, les orientations générales du Syndicat mixte pour son projet de budget primitif 2025,
sont définies dans la note de synthèse annexée au présent rapport, laquelle constitue le support du débat
d'orientations budgétaires 2025 du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, dont il  est  proposé, par la
présente délibération, de prendre acte de la tenue.

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2312-1,  L.5211-36  et
L.5217-10-4 ;

Vu  le  règlement  budgétaire  et  financier  du  Syndicat  mixte  du  SCoT  du  Dijonnais,  approuvé  par
délibération du comité syndical du 12 décembre 2023, et notamment son article 2.2 ; 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires 2025 du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, annexé à la
délibération ; 

****

Vu l’avis du Bureau syndical,

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  de  prendre  acte de  la  tenue  du  débat  d'orientations  budgétaires  du  Syndicat  mixte  du  SCoT du
Dijonnais pour l’exercice 2025 lors de la séance du Comité syndical du 6 février 2025, sur la base de la
note de synthèse sur les orientations budgétaires annexée à la délibération ;
-  d’autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  acte  nécessaire  à
l’application de la délibération.
 

Débat d'orientations budgétaires - Exercice 2025
Note de synthèse

Préambule
 
L’objectif  du  Syndicat  mixte  est  de  maintenir  un  budget  constant  en  matière  de  dépenses  de
fonctionnement. Pour ce qui concerne les dépenses d’investissement, la déclinaison de la loi Climat et
Résilience en matière de sobriété foncière avant 2027 obligeait le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais à
engager une procédure d’évolution du SCoT.
 
La procédure de révision a été retenue par délibération du 22 février 2023 afin de réinterroger la stratégie 
d’aménagement définie dans le SCoT pour répondre aux défis des transitions écologiques, climatiques, 
énergétiques, économiques et sociales et faire du SCoT du Dijonnais, un territoire plus résilient, sans 
toutefois remettre en cause ses principes fondateurs.
 
Au terme d’une procédure d’appels d’offres, différents prestataires ont été recrutés afin d’accompagner le
Syndicat mixte dans cette démarche pour un coût total de 417 294 € TTC.

Des recettes telles que la dotation générale de décentralisation (DGD) et le FCTVA viennent financer une
partie du montant de ces études. La DGD est versée en 3 fois (prescription – PAS- arrêt de projet). Elle
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s’est élevée à 82 000 € pour les 2 premières tranches versées respectivement en 2023 et 2024.
 
Grâce à ces dotations et des dépenses non engagées détaillées ci-après, le maintien de la cotisation à
1.17 €/habitant permet de faire face aux dépenses envisagées pour l’exercice 2025.

ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR L’ELABORATION DU BUDGET PRIMITIF 2025

Section de fonctionnement

Dépenses envisagées

1 - des charges à caractère général de l'ordre de 48 450 € 
- primes d'assurance multirisques : 3 137.97 € ont été mandatés sur les 3 150 € budgétisés pour l'exercice
précédent. Il est proposé d'inscrire la somme de 3 350 € pour l'exercice 2025.

-  documentation  générale  et  technique :  sur  les  400  €  budgétisés,  199  €  ont  été  dépensés  pour  la
souscription à l'abonnement web au Bien Public. Il est proposé d’inscrire 350 € pour le renouvellement de
cet abonnement et pour des achats de revues ou ouvrages spécialisés.

- autres frais divers : En 2024, le renouvellement du certificat de la signature électronique des bordereaux
comptables a été renouvelé pour un montant de 60 €. Il est proposé d'inscrire la somme de 200 € pour
s’acquitter si besoin d’une dépense d’achat de nouveaux certificats de dématérialisation.

- catalogues et imprimés : 200 € ont été budgétisés pour 2024 et n'ont pas été utilisés. Par conséquent, il
est proposé de reconduire la somme de 200 € pour l'achat de papier nécessitant un grammage spécifique
pour des publications pédagogiques.

- frais de missions des agents : sur les 2 500 € budgétisés en 2024 pour la participation à divers colloques
et formations déployées par la Fédération nationale des SCoT, 854.80 € ont été mandatés et/ou dépensés.
Il  est  proposé  de  reconduire  la  somme  de  2 500 € afin  de  couvrir  les  frais  relatifs  aux  rencontres
nationales des SCoT qui devraient se tenir en juin 2025 à Arcachon.

- réceptions : sur les 4 075 € budgétisés pour les buffets organisés à l'issue des comités syndicaux et de
diverses manifestations dans le cadre de la révision du SCoT, 3 424.58 € ont été mandatés et/ou dépensés.
Il est proposé d’inscrire la somme de  3 550 €  pour les buffets comités syndicaux et afin de pouvoir
financer  quelques  réceptions  à  l’issue de  séminaires  ou ateliers  qui  se  tiendront  dans  le  cadre  de la
révision du SCoT en 2025.

-  concours  divers :  adhésion  à  la  Fédération  nationale  des  SCoT avec  une  cotisation  qui  s'élève  à
0.011 €/habitant  avec  un  plancher  de 330 € et  un  plafond de  4  400 €,  soit  pour  le  Syndicat  mixte
3 272 € sur la base d'un périmètre à 59 communes (population municipale au 01/01/2025). Il est proposé
d'inscrire la somme de 3 300 €. 

- locations immobilières : reconduction de la somme liée aux charges locatives forfaitaires de 20 000 €. 

-  remboursements  de  frais  à  d'autres  organismes :  reconduction  du  forfait  de  15  000  € lié  au
remboursement  de  frais  divers  à  Dijon  Métropole,  pour  ce  qui  concerne  le  matériel  de  téléphonie,
d'informatique et copieurs, l'affranchissement, les fournitures de bureau...

2 -  des frais de personnel  d'environ 190 500 €,  conformément à la  convention signée entre  Dijon
Métropole et le Syndicat mixte :
- soit la mise à disposition de 3 agents de Dijon Métropole de l'ordre de 123 560.01 €
- soit des frais de personnel indirects : assistance de plusieurs services de Dijon Métropole de l'ordre de
66 939.99 €.
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3 - des frais des élus à hauteur de 60 810 € (indemnités 52 000 €, cotisations patronales 3 800 €, frais de
missions 3 000 € et  de formation 2 000 €, régularisation comptabilisation arrondis dans le cadre du
prélèvement à la source de l'impôt 10 €).

4 - des dotations aux amortissements des immobilisations correspondant aux amortissements sur 10
ans des frais d’études d'environ 70 000 € relatifs aux révisions n°1 et n°2 du SCoT 
Dans le cadre de la nomenclature M57, les immobilisations sont amorties au prorata temporis c’est-à-dire
dès leur réception, alors que sous la nomenclature M14 elles s’amortissaient à partir de l’année suivante
(47 001.48  €  amortissements  des  immobilisations  réceptionnées  jusqu’en  2024  +  une  estimation  de
20 000 € d’amortissements calculés sur les prévisions des immobilisations 2025).

Soit un total de 369 760 €.  

Recettes envisagées

En reportant l'excédent de l'exercice précédent de 107 391.95 €, abondé par le versement des 2 premières
tranches  de  la  DGD  de  82 000  €  et  en  maintenant  la  participation  des  collectivités  membres
à 1.17 €/habitant, les recettes de fonctionnement portées à 455 411.95 € couvrent les dépenses estimées à
369 760 €.

Participations 2025
population légale (municipale) en vigueur au 1er janvier 2025

(situation au 1er janvier 2022)

Collectivités Population
Montant de la
contribution

1.17 €/habitant
COMMUNAUTE DE COMMUNES  NORGE ET TILLE 16 671 19 505

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE 
DIJONNAISE 

22 152 25 918

DIJON METROPOLE 258 630 302 597

Total 297 453 348 020

Section d'investissement

Recettes envisagées

1 – des amortissements des frais d'études relatifs aux révisions n°1 et n°2 du SCoT d'environ 70 000 €. 

2 - du FCTVA attribution 2025 (dépenses d’investissement 2023) d’un montant de 1 032 € sous réserve
du taux qui sera fixé par la loi de Finances.

En reportant l'excédent de l'exercice précédent de 168 167.96, les recettes s'élèvent à 239 199.96 € 

Dépenses envisagées

Comme énoncé dans le préambule, les études de la procédure de révision du SCoT coûteront 417 294 €
TTC, auxquels s’ajoutent :

- la mission d’expertise et de sécurité juridique de la procédure confiée au Cabinet LEXCAP pour un
montant de 19 800 € TTC,
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-  des  frais  annexes  estimés  à  20 000  €  TTC  pour  couvrir  les  dépenses  d’annonces  légales  et  de
communication liées à la procédure,

-  sans  oublier  le  diagnostic  agricole,  engagé  en  2022  et  soldé  en  2024  pour  un  montant  total  de
44 400 € TTC.

Soit des dépenses totales de 501 494 € TTC.

La procédure de révision étant conduite sur 4 ans : 2023, 2024, 2025 et 2026, son coût global est réparti
sur cette même temporalité.

Pour mémoire, dépenses engagées et réalisés en 2023 et 2024 :

Prestations ou marchés Montants
budgétés  

Montants engagés Montants réalisés

Procédure  de  révision  -  appel  d’offres
ouvert estimé à 384 294 € TTC répartis
sur 4 ans

212 218 € Etudes générales :                68 340 €
Etudes environnementales : 74 214 €
DAACL  :                            28 020 €
                                            170 574 €

Etudes générales :   38 658 €
Etudes environnementales :     

73 254 €
DAACL :                20     580 €
                              132 492 €

Frais  annexes  -  annonces  presses  et
communication estimées à 20 000 € TTC
répartis sur 3 ans

   
13 400 € 7 410.49 € 7 057.49 €

AMO juridique procédure de révision -
offre LEXCAP 19 800 € TTC répartis sur
2 ans

   
9 900 € 0 0

Diagnostic  agricole  –  Chambre
d’Agriculture de la Côte d’Or

44 400 € 44 400 € 44 400 €

Etude  trame  noire  –  relance  lot  3 :
33 000 € répartis sur 2 ans 16 500 € 19 440 € 19 440 €

Total
296 418 € 241 824.49 €

  
203 389.49 €

Soit un reste à réaliser de 38 435 € sur les engagements 2024 qu’il convient de reporter sur 2025 et à
déduire  des  recettes  reposant  quasi  exclusivement  sur  un  excédent de  168 167.96  €.  Les  recettes
d’investissement s’élèvent ainsi à 200 764.96 €.

Pour 2025 hors les restes à réaliser 2024 de 38 435 €, les dépenses envisagées sont :

Procédure de révision : 384 294 € TTC répartis sur 4 ans Etudes générales :                                         129 300 €
Etudes environnementales :                            35 928 €
DAACL :                                                        12 780 €

178 008 €

Frais  annexes  -  annonces  presses  et  communication  estimées  à
20 000 € TTC répartis sur 3 ans

6 700 €

AMO juridique procédure de révision - offre LEXCAP 19 800 €
TTC répartis sur 2 ans

9 900 €

Etude trame noire – relance lot 3 :  33 000 € répartis sur 2 ans 13 560 €

Total 208 168€

Une  opération  d’ordre  d’un  montant  de  7 403.04  €, par  le  biais  d’un  virement  de  la  section  de
fonctionnement excédentaire, permettra d’équilibrer le budget en investissement.
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PROSPECTIVES 2026

Prospective 2026 (sur une base de population au 1er janvier 2025 : 297 453 habitants)

Recettes envisagées

Pas d’excédent d'investissement.

Les  dotations  des  amortissements  s’élèveraient  à  75  235  € (dotation  amortissements  2025  de
70 000 € + dotation des amortissements sur 10 ans des frais d’études réalisés en 2026 de 5 235 €).)

FCTVA attribution 2026 d’un montant environ de 29 000 € (dépenses d’investissement 2024)

Soit des recettes d’investissement potentiellement estimées à 104 235 €

L’excédent de fonctionnement serait porté à environ 85 651 € (recettes 2025 de 455 411 € – dépenses
2025 de 369 760 €).

Soit des recettes de fonctionnement potentiellement estimées à 433 671 € (participations 348 020 € +
excédent de 85 651 €).

Dépenses envisagées

Sur la base : 
- de dépenses de fonctionnement estimées à 426 235 € donc plus élevées que les années précédentes en
raison de l’enquête publique liée à la procédure de révision du SCoT (301 000 € de charges de gestion
courante + 75 235 € dotation des amortissements + estimation de 50 000 € indemnisation commission
d’enquête publique)
et
- de dépenses d'investissement de l’ordre de  52 348 € (solde)

Procédure de révision : 384 294 € TTC répartis sur 4 ans Etudes générales :                                   25 140 €
Etudes environnementales :                       9708 €
DAACL :                                                     900 €
                                                                35 748€

Frais annexes - annonces presses et communication estimées à
20 000 € TTC répartis sur 3 ans

6 700 €

AMO  juridique  procédure  de  révision  -  offre  LEXCAP
19 800 € TTC répartis sur 2 ans

9 900 €

Etude trame noire – relance lot 3 :  33 000 € répartis sur 2 ans 0 €

Total 52 348 €

Les recettes d’investissement (104 235 €) couvriraient les dépenses d’investissement (52 348 €).
Les recettes de fonctionnement (433 671 €) couvriraient les dépenses de fonctionnement (426 235 €).
Le maintien ou une hausse de la cotisation sera conditionné par le versement ou non de la 3 ème

tranche de la DGD en 2025 et par le  coût définitif  des frais d’indemnisation de la commission
d’enquête publique.
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La cotisation pourrait alors être augmentée de 0.05 €/habitant ou de 0,10 €/habitant comme traduit
dans le tableau ci-dessous :

Collectivités Population
Montant de la
contribution 

1.22 €/habitant

Montant de la
contribution 

1.27 €/habitant

COMMUNAUTE DE COMMUNES  NORGE ET 
TILLE 

16 671 20 339 21 172

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE 
DIJONNAISE 

22 152 27 025 28 133

DIJON METROPOLE
258 630 315 529 328 460

Total 
297 453 362 893 377 765
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ANNEXE 1
PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE ET 

DE L’ÉVOLUTION DES DÉPENSES ET DES EFFECTIFS

Concernant les dépenses de personnel, une partie spécifique de la présente note de synthèse doit être
dédiée à une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs, conformément à la
loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, ainsi qu’au
décret  n°  2016-841  du  24  juin  2016  relatif  au  contenu  ainsi  qu'aux  modalités  de  publication  et  de
transmission du rapport d'orientation budgétaire.

Dépourvu de personnel propre, le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais dès sa création en septembre
2003,  a  confié  l'animation  du  SCoT à  la  Communauté  d'agglomération  dijonnaise  du  Grand  Dijon,
devenue Communauté urbaine le  1er janvier  2015 puis Métropole par décret  du 25 avril  2017, qui a
proposé la mise à disposition gratuite de son personnel et de ses locaux. 

C'est ainsi que la mission SCoT a été mise en place en 2004 au sein du Grand Dijon. Elle se composait de
deux agents communautaires de catégorie A à plein temps, encadrés par le Directeur du Pôle Urbanisme
et Aménagement Urbain et rattachés au Directeur Général des Services. Toutefois, pour conserver une
plus  grande  légitimité,  le  Syndicat  mixte  versait  une  rémunération  accessoire  aux  deux  agents
communautaires employés à plein temps, devenant ainsi salariés de la structure. Des compétences étaient
également mobilisées ponctuellement (secrétaire, dessinateur), ainsi que d'autres services du Grand Dijon
tels que les Affaires Générales, le Personnel, les Finances mais aussi la Communication.

La mission SCoT a très vite  vu ses effectifs  diminuer en 2006, un seul  cadre A à plein temps sous
l'autorité unique du Directeur Général des Services a eu pour principale mission d'animer la structure et
d'élaborer le SCoT.

Après l'approbation du SCoT en novembre 2010 et en vue de sa mise en œuvre, la mission SCoT s'est
étoffée avec le recrutement de 2 ETP, 1 chargé de mission de catégorie A et le reclassement d'un agent de
catégorie C qui occupait les fonctions d'assistante administrative au sein du Syndicat mixte du Dijonnais.

C'est également à compter de cette période que par délibération du 16 décembre 2010 le Grand Dijon
approuvait la mise à disposition de ces agents et que par délibération du 15 juin 2011, le Syndicat mixte
actait le remboursement de la rémunération des agents mis à sa disposition. En 2013, une convention de
mise à disposition de moyens humains et matériels était signée entre les deux parties et reconduite depuis
cette date.

Une évolution en 2018 avec la passation d'une nouvelle convention entre Dijon métropole et le Syndicat
mixte du SCoT du Dijonnais a été nécessaire afin de fixer les conditions de mise à disposition de service,
locaux, moyens matériels et administratifs et notamment les modalités de remboursement par le Syndicat
mixte du SCoT du Dijonnais. 

Extraits de la convention du 13/02/2018 et de ses avenants n°1 du 28/12/2018 (article 5 modification des
conditions financières de refacturation), n°2 du 22/12/2020 (reconduction de la convention jusqu’au 31
décembre 2026), n°3 de 1  er   avril 2022 (Article 2 service mis à disposition et article 3 occupation des
locaux) :

« …

Article 2 - Service mis à disposition (avenant n°3)

- le responsable du service (cadre d'emplois des attachés, titulaire) à raison de 40 % de son temps.

- un chargé de mission (cadre d'emplois des rédacteurs, titulaire) chargé plus particulièrement de la
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gestion des PLU à raison de 100 % de son temps.

-  un  agent  en  charge  du  secrétariat  et  de  la  gestion  administrative  (cadre  d'emplois  des  adjoints
administratifs, titulaire) à raison de 50 % de son temps.

Ces agents  territoriaux  affectés  au  Syndicat  mixte  du SCoT du Dijonnais  sont  de  plein  droit  mis  à
disposition de la partie bénéficiaire pour la durée de la présente convention.

2.1 - Conditions d’emploi

Les conditions de travail (lieu – horaires – place dans la hiérarchie – modalités d’exécution) sont fixées
par le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais qui prend les décisions relatives aux congés annuels et en
informe Dijon métropole.

Dijon métropole délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation
professionnelle ou pour formation syndicale après accord du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais.

En cas d’arrêt maladie ou d’accident du travail, les agents doivent avertir le Syndicat mixte du SCoT du
Dijonnais et adresser à Dijon métropole les arrêts correspondants. Dijon métropole devra adresser copie
des certificats au Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais.

Le président du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais adresse directement au responsable du service mis
à disposition toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches et des missions qu'il confie audit
service. Il contrôle l'exécution des tâches et missions ainsi confiées au responsable du service.

2.2 - Evaluation des activités
L’évaluation  des  activités  des  agents  concernés  est  effectuée  au  travers  d’un  rapport  établi  par  le
Président du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais et transmis à Dijon métropole.

2.3 - Notation et pouvoir disciplinaire
La notation est établie par Dijon métropole au vu du rapport établi par le Président du Syndicat mixte du
SCoT du Dijonnais et sur proposition de note du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais.

Le pouvoir disciplinaire est exercé par le Président de Dijon métropole qui est saisi par le Syndicat mixte
du SCoT du Dijonnais au vu d’un rapport.

Les agents mis à disposition continuent à percevoir les rémunérations correspondant à leur grade ou à
l'emploi qu'ils occupent à Dijon métropole.

Article 3 - Occupation des locaux (Avenant n°3)

Dijon métropole met à la disposition du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, qui accepte, sous les
conditions ordinaires et de droit en pareille matière et notamment sous celles stipulées aux présentes, les
locaux dont la désignation suit.

Les locaux mis à disposition du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais sont constitués par deux bureaux
situés à l’Hôtel métropolitain sis 40 avenue du Drapeau à Dijon.

Les bureaux sont meublés par les soins de Dijon métropole. Les locaux mis à disposition du Syndicat
mixte du SCoT du Dijonnais sont à usage de bureaux exclusivement.

Le nombre d'emplacements de parking mis à la disposition du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais pour 
le stationnement de son véhicule de service est limité à 1.
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Article 4 - Moyens matériels et services liés à l'occupation des locaux

4.1 - Moyens matériels fournis dans le cadre des personnels mis à disposition
Dijon métropole fournit au Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, autant de postes informatiques que
d'agents ; il héberge et maintient les configurations mises à disposition des agents de Dijon métropole,
tant en termes de matériels et réseaux que de logiciels.

Il assure l'assistance aux utilisateurs et la maintenance des postes. Il met également à disposition du
Syndicat  mixte  du  SCoT du Dijonnais  des  moyens  d'impression  et  de  reprographie  dans  les  mêmes
conditions que pour les agents de Dijon métropole. Il fournit toutes les fournitures de bureau.

Il fournit au Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais et installe autant de postes téléphoniques que d'agents
et gère les abonnements subséquents avec le(s) opérateur(s).

4.2 - Assistance administrative
Le Syndicat  mixte  du  SCoT du Dijonnais,  dans  sa  gestion  administrative  et  technique,  bénéficie  de
l'assistance  de  plusieurs  services  de  Dijon  métropole,  sous  l'autorité  de  la  Direction  générale  des
services. Il s'agit précisément :

 des ressources humaines pour le traitement des salaires des élus et des agents du Syndicat, la
gestion des congés et RTT....,

 des finances pour le suivi comptable, les émissions de titres de recettes et dépenses, le lien
avec la trésorerie municipale, la réalisation de la maquette budgétaire....,

 des marchés publics pour l'aide apportée à la rédaction des différents cahiers des charges
relatifs aux études....,

 des affaires générales pour la réception et l'enregistrement du courrier, l'affranchissement et
l'envoi  du courrier départ,  la  mise sous pli  d'envois  en nombre,  la mise à disposition de
salles....,

 du service informatique et SIG.

Article 5 - Conditions financières (Avenant 1)

Les moyens accordés au Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, tels que définis aux article 2, 3 et 4 de la
présente convention feront l'objet d'un remboursement sous la forme d'une contribution calculée dans les
conditions ci-après définies :

 pour les personnels mis à disposition dans le cadre de la mise à disposition de service : à
hauteur de la quotité indiquée à l’article 2 ;

 pour la  location  des  locaux et  ses  charges  afférentes  (impôts,  assurance,  électricité,  eau,
chauffage, ménage) : base forfaitaire de 20 000 € ;

 pour  moyens  matériels  fournis  dans  le  cadre  des  personnels  mis  à  disposition  prévue  à
l'article 4.1 : base forfaitaire de 15 000 € ;

 pour  l'assistance  administrative  prévue  à  l'article  4.2  (Direction  générale  des  services,
Ressources humaines, Finances, Marchés publics, Affaires générales, Informatique et SIG) :
base forfaitaire de 57 000 € à compter de 2019 et qui sera indexée sur l'évolution du salaire
minimum de croissance (Smic) décidée au niveau national pour les années suivantes.

Le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais s’engage à rembourser à Dijon métropole :
-  les  charges  engendrées par  la  mise à disposition des  personnels  susmentionnés à hauteur  des
quotités  susmentionnées  de  la  charge  nette  correspondante,  telle  qu’elle  apparaît  dans  la
comptabilité  de  Dijon  métropole.  Ces  charges  sont  constituées  en  l’espèce  par  les  charges  de
personnel  et  frais  assimilés  (rémunération,  charges  sociales,  taxes,  cotisations,  frais  médicaux,
formation, missions).
- les sommes correspondant aux frais de locaux, aux moyens matériels fournis dans le cadre des
personnels mis à disposition et à l'assistance technique.
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Le remboursement de Dijon métropole par le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais se fera sur la base de
versements annuels, calculés à partir des titres de recette émis par Dijon métropole.

Les quotités précisées pounont en tant que de besoin être modiJiées d'un commun accord entre les parties
et ce, enfonction de l'évolution des besoins respectifs constatés pour Dijon métropole et pour le Syndicat
mixte du SCoT du Dijonnais.

Article 6 - Durée (Avenant 2)

La présente convention entrera en vigueur à sa noti/ication au Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais par
Dijon métropole pour s'achever le 3I décembre 2026.

ScRurm

))

Favonaer-B : 25 FavoRaer-r avpc RsspRvps : 0

AesrsNrroN : 0 Ne sB pRoNoNCE pls : 0

DoNr 2 pnocunnrroN(s)

DÉpavonnsr-e :0

PROCEDURES RELATIVES AUX DOCUMENTS D'URBANISME

5 - Procédure de révision no2 du SCoT - Présentation du diagnostic territorial

ll aété procédé, dans le cadre de la révisionn"2 du SCoT en cours de procédure, à une présentation du
diagnostic territorial par le Bureau d'études CITTANOVA missionné sur ce dossier.

La séance est levée à 20 h 15

Fait à Dijon, le 8 avril2025

Le

Jean-

de
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Secrétaire de séance



N° DEL_2025_004

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 08 avril 2025

Président : M. Jean-Patrick MASSON
Secrétaire de séance : M. Patrice ESPINOSA

Convocation envoyée le 1er avril 2025

Nombre de délégués du Comité syndical : 37
Nombre de délégués en exercice : 37

Nombre de présents participant au vote : 19
Nombre de procuration : 3

SCRUTIN : FAVORABLE : 22
ABSTENTION : 0

FAVORABLE AVEC RÉSERVES : 0
NE SE PRONONCE PAS : 0

DÉFAVORABLE : 0

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Jean-Patrick  MASSON  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -
Mme Céline TONOT - M. Fabian RUINET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Dominique GRIMPRET
-  M.  Nicolas  SCHOUTITH  suppléant  de  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
M. François SARRON-PILLOT - M. Patrice ESPINOSA - M. Vincent DANCOURT - M. Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant de M. Claude VERDREAU - M. Simon GEVREY - M. Michel LENOIR -
M. Ludovic ROCHETTE - M. Patrick MORELIERE - M. Denis MAILLER suppléant de M. Patrice
DEMAISON - M. Claude GUICHET suppléant de M. Philippe MEUNIER

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Antoine HOAREAU
M. Jean-François DODET donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Marie-Françoise DUPAS donne pouvoir à M. Patrice ESPINOSA

Délégués titulaires excusés :
M.  Philippe  LEMANCEAU -  M.  Marien  LOVICHI  -  Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN -
M.  Thierry  FALCONNET -  M.  Rémi  DETANG -  M.  Patrick  CHAPUIS -  M.  Jean-Luc AUCLAIR -
M.  Jean-Emmanuel  ROLLIN  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -
M. Dominique CHOPPIN - M. Gilles BRACHOTTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT -
Mme Nadine MUTIN

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES - Approbation du compte de gestion
du comptable public- exercice 2024

Chaque année, l'assemblée délibérante approuve deux documents relatifs à l'exécution du
budget écoulé : le compte administratif du Président qui retrace les opérations de recettes
et de dépenses de l'exercice antérieur, et le compte de gestion, établi par le  comptable
public du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais. C'est aux termes de l'article L. 2121-31
alinéa 2 du code général  des collectivités territoriales,  que le  Comité syndical  "entend,
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débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif".

 Le compte de gestion présente, outre l'exécution du budget retracée par nature, l'évolution
de la situation patrimoniale et financière du syndicat mixte. Il comprend trois parties :
 
- la première est relative à l'exécution du budget et fait apparaître le résultat d'exécution ;
- la deuxième est la balance comptable, qui présente tous les comptes ouverts dans la
comptabilité  du  syndicat  mixte,  qu'ils  aient  été  "mouvementés"  ou  non  au  cours  de
l'exercice  passé ;
- la troisième est le bilan.
 
Le Comité :
 
- d'une part, après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2024 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent,  le détail  des dépenses effectuées et celui  des mandats
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de
gestion dressé conformément à l'instruction budgétaire et comptable M57 par le comptable
public du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif,
l'état des restes à réaliser et l'état des restes à payer ;

 
- d’autre part, après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le
montant  de tous les  titres de recettes émis  et  celui  de tous les  mandats de paiement
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui a été prescrites de
passer dans ses écritures ;
 
DELIBERE :
 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre

2024, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2024 en ce qui concerne les différentes

sections budgétaires ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

****

Vu l’avis du Bureau syndical,

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- d'approuver le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le comptable public du
Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais ;
- d'autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  acte
nécessaire à l'application de la délibération.
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Signature numérique le 14/04/2025
de Patrice ESPINOSA
Secrétaire de séance

Signature numérique le 16/04/2025
de Jean-Patrick MASSON
Vice-président du SCOT
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 021013 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC DIJON METROPOLE ETABLISSEMENT : SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS
ETAT : I-1 -

4/

BILAN SYNTHETIQUE
(En Milliers d'Euros)

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

ACTIF NET(1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles (nettes) Apports et subventions d'investissement 125,28
Subventions d'investissement versées Neutralisations et régularisations
Autres immobilisations incorporelles 313,30 Réserves 355,79
Immobilisations corporelles (nettes) Report à nouveau 55,59
Terrains Résultat de l'exercice 51,83
Constructions Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du

remettant
Réseaux et installations de voirie TOTAL FONDS PROPRES (I) 588,50
Réseaux divers PASSIF
Installations techniques, agencements et matériel TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)
Immobilisations mises en concessions ou affermées DETTES FINANCIÈRES
Autres Emprunts obligataires
Immobilisations corporelles en cours Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit
Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou
affectés

Dettes financières et autres emprunts

Immobilisations financières (nettes) TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 313,30 DETTES NON FINANCIÈRES
ACTIF CIRCULANT Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21,21
Stocks Autres dettes non financières 173,91
Créances Produits constatés d'avance
Charges constatées d'avance TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 195,13
Trésorerie 470,32 TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 470,32 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 195,13
Comptes de régularisation (III) Comptes de régularisation (III)
Écarts de conversion actif (IV) Écarts de conversion passif (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 783,62 TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 783,62

(1) Déduction faite des amortissements et dépréciations
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BILAN (en Euros)
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Subventions d'investissement versées
Autres immobilisations incorporelles 1 202 544,37 889 243,51 313 300,86 163 470,10
Immobilisations incorporelles en cours
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Réseaux et installations de voirie
Réseaux divers
Installations techniques, agencements et
matériel
Immobilisations mises en concessions ou
affermées
Autres 2 880,00 2 880,00
Immobilisations corporelles en cours
DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A
DISPOSITION OU AFFECTÉS
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 1 205 424,37 892 123,51 313 300,86 163 470,10
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BILAN (en Euros)
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF CIRCULANT
STOCKS
CRÉANCES
Créances sur des entités publiques, des
organismes internationaux et la Commission
européenne
Créances sur les redevables et comptes
rattachés
Avances et acomptes versés par la collectivité
Créances correspondant à des opérations pour
compte de tiers
Créances sur budgets annexes
Créances sur les autres débiteurs
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE
TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)
TRÉSORERIE
VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT
DISPONIBILITÉS 470 322,37 470 322,37 573 638,90
AUTRES
TOTAL TRÉSORERIE (III) 470 322,37 470 322,37 573 638,90
COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de
remboursement des obligations) (IV)
ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 1 675 746,74 892 123,51 783 623,23 737 109,00
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BILAN (en Euros)
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
FONDS PROPRES
APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ
Dotations
Fonds globalisés 125 283,00 125 283,00
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
Rattachées à un actif amortissable
Rattachées à un actif non amortissable
NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS
RÉSERVES 355 793,58 355 793,58
REPORT A NOUVEAU 55 589,67 5 968,37
RÉSULTAT DE L'EXERCICE 51 831,28 49 621,30
DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT
DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT
TOTAL FONDS PROPRES (I) 588 497,53 536 666,25
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BILAN (en Euros)
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
PASSIF
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
PROVISIONS POUR RISQUES
PROVISIONS POUR CHARGES
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)
DETTES FINANCIÈRES
EMPRUNTS OBLIGATAIRES
EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS
TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
DETTES NON FINANCIÈRES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 212,04 20 442,75
Dettes fiscales et sociales
Avances et acomptes reçus
Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers
Fonds gérés par la collectivité
Dettes sur budgets annexes
Autres dettes non financières 173 913,66 180 000,00
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE
TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 195 125,70 200 442,75
TRÉSORERIE
AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE
TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 195 125,70 200 442,75
COMPTES DE RÉGULARISATION (III)
ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 783 623,23 737 109,00
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)
Dotations de l'état 41,00
Participations 345,97
Compensations, autres attributions et autres participations
Dons et legs
Impôts et taxes
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif
Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 386,97
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 222,89
Charges de personnel 13,27
Indemnités des élus (et membres du CESR) 52,01
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)
Impôts et taxes
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 46,97
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 335,14
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 51,83
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 51,83
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et
produits assimilés)
Dotations de l'état 41 000,00
Participations 345 971,00
Compensations, autres attributions et autres participations
Dons et legs
Impôts et taxes
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 1,98
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et
transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif
Neutralisation des amortissements, dépréciations et
provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I) 386 972,98
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 222 888,49
Charges de personnel 13 266,49
Dont salaires, traitements et rémunérations diverses 13 266,49
Dont charges sociales
Indemnités des élus (et membres du CESR) 52 014,13
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances
irrécouvrables)

0,11

Impôts et taxes
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 46 972,48
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 335 141,70
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre
Dont ménages
Dont personnes morales de droit privé
Dont collectivités territoriales
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
Dont autres organismes publics
Dont établissements d'enseignement
Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la
collectivité
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 51 831,28
PRODUITS FINANCIERS
Produits des participations et des prêts
Produits des valeurs mobilières de placement
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres produits financiers
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions
financières et transferts de charges
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
CHARGES FINANCIERES
Charges d'intérêts
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres charges financières
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
provisions financières
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 51 831,28



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 021013 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC DIJON METROPOLE ETABLISSEMENT : SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS
ETAT : I-5
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 381 606,48 401 560,67 783 167,15
Titres de recette émis (b) 46 972,48 386 972,98 433 945,46
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 46 972,48 386 972,98 433 945,46
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 381 606,48 401 560,67 783 167,15
Mandats émis (f) 196 803,24 335 141,70 531 944,94
Annulations de mandats (g)
Dépenses nettes (h = f - g) 196 803,24 335 141,70 531 944,94
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 51 831,28
(h - d) Déficit 149 830,76 97 999,48
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement 317 606,48 -149 830,76 167 775,72
Fonctionnement 55 589,67 51 831,28 107 420,95

TOTAL I 373 196,15 -97 999,48 275 196,67
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 373 196,15 -97 999,48 275 196,67
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 381 606,48 381 606,48
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 381 606,48 381 606,48

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 381 606,48 381 606,48
TOTAL GENERAL 381 606,48 381 606,48
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

20 381 606,48 196 803,24 196 803,24 184 803,24
SOUS-TOTAL 381 606,48 196 803,24 196 803,24 184 803,24

TOTAL 381 606,48 196 803,24 196 803,24 184 803,24
TOTAL GENERAL 381 606,48 196 803,24 196 803,24 184 803,24
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 64 000,00 64 000,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 64 000,00 64 000,00

001 Solde d'exécution de la section d'investissement
reporté

317 606,48 317 606,48

TOTAL GENERAL 381 606,48 381 606,48
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

040 64 000,00 46 972,48 46 972,48 17 027,52
TOTAL 64 000,00 46 972,48 46 972,48 17 027,52

001 317 606,48 317 606,48
TOTAL GENERAL 381 606,48 46 972,48 46 972,48 334 634,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 021013 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC DIJON METROPOLE ETABLISSEMENT : SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS
ETAT : II-3 - Page gauche 21

21/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

011 Charges à caractère général 84 250,67 84 250,67
012 Charges de personnel et frais assimilés 193 500,00 193 500,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 59 810,00 59 810,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 337 560,67 337 560,67
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 64 000,00 64 000,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 64 000,00 64 000,00
TOTAL GENERAL 401 560,67 401 560,67
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

011 84 250,67 45 929,07 45 929,07 38 321,60
012 193 500,00 190 225,91 190 225,91 3 274,09
65 59 810,00 52 014,24 52 014,24 7 795,76

TOTAL 337 560,67 288 169,22 288 169,22 49 391,45
042 64 000,00 46 972,48 46 972,48 17 027,52

TOTAL 64 000,00 46 972,48 46 972,48 17 027,52
TOTAL GENERAL 401 560,67 335 141,70 335 141,70 66 418,97
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 345 971,00 345 971,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 345 971,00 345 971,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 55 589,67 55 589,67

TOTAL GENERAL 401 560,67 401 560,67
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

74 345 971,00 386 971,00 386 971,00 -41 000,00
75 1,98 1,98 -1,98

TOTAL 345 971,00 386 972,98 386 972,98 -41 001,98
002 55 589,67 55 589,67
TOTAL GENERAL 401 560,67 386 972,98 386 972,98 14 587,69
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de

révisions des documents d'urbanisme
196 803,24 196 803,24

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 196 803,24 196 803,24
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 196 803,24 196 803,24

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 196 803,24 196 803,24
TOTAL GENERAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 196 803,24 196 803,24
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
2802 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de

révisions des documents d'urbanisme
46 972,48 46 972,48

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 46 972,48 46 972,48
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 46 972,48 46 972,48

TOTAL GENERAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 46 972,48 46 972,48
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6132 Locations immobilières 20 000,00 20 000,00
6161 Multirisques 3 137,97 3 137,97
6182 Documentation générale et technique 199,00 199,00
6188 Autres frais divers 60,00 60,00
6234 Réceptions 3 424,58 3 424,58
6251 Voyages, déplacements et missions 854,80 854,80
6281 Concours divers (cotisations...) 3 252,72 3 252,72
62878 A des tiers 15 000,00 15 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 45 929,07 45 929,07
6218 Autre personnel extérieur 176 959,42 176 959,42
64131 Rémunérations 13 266,49 13 266,49

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés 190 225,91 190 225,91
65311 Indemnités de fonction 47 471,23 47 471,23
65312 Frais de mission et de déplacement 1 080,80 1 080,80
65313 Cotisations de retraite 3 462,10 3 462,10
65888 Autres 0,11 0,11

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 52 014,24 52 014,24
TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 288 169,22 288 169,22

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations
incorporelles et corporelles

46 972,48 46 972,48

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 46 972,48 46 972,48
TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 46 972,48 46 972,48

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 335 141,70 335 141,70
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
74611 DGD 41 000,00 41 000,00
74758 Autres groupements 345 971,00 345 971,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 386 971,00 386 971,00
75888 Autres 1,98 1,98

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1,98 1,98
TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 386 972,98 386 972,98

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 386 972,98 386 972,98
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10222 F.C.T.V.A. 125 283,00 125 283,00 125 283,00
1022 Sous Total compte

1022
125 283,00 125 283,00 125 283,00

102 Sous Total compte
102

125 283,00 125 283,00 125 283,00

1068 Excédents de
fonctionnement
capitalisés

355 793,58 355 793,58 355 793,58

106 Sous Total compte
106

355 793,58 355 793,58 355 793,58

10 Sous Total compte
10

481 076,58 481 076,58 481 076,58

110 Report à nouveau
(solde créditeur)

5 968,37 49 621,30 55 589,67 55 589,67

11 Sous Total compte
11

5 968,37 49 621,30 55 589,67 55 589,67

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(Excédentaire ou

49 621,30 49 621,30 49 621,30 49 621,30 0,00

12 Sous Total compte
12

49 621,30 49 621,30 49 621,30 49 621,30 0,00

Total classe 1 536 666,25 49 621,30 49 621,30 49 621,30 586 287,55 536 666,25
202 Frais d'études,

d'élaboration, de
modifi

1 005 741,13 196 803,24 1 202 544,37 1 202 544,37

20 Sous Total compte
20

1 005 741,13 196 803,24 1 202 544,37 1 202 544,37

21828 Autres matériels de
transport

2 880,00 2 880,00 2 880,00

2182 Sous Total compte
2182

2 880,00 2 880,00 2 880,00

218 Sous Total compte
218

2 880,00 2 880,00 2 880,00

21 Sous Total compte
21

2 880,00 2 880,00 2 880,00

2802 Frais d'études,
d'élaboration, de
modifi

842 271,03 46 972,48 889 243,51 889 243,51

280 Sous Total compte
280

842 271,03 46 972,48 889 243,51 889 243,51
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281828 Autres matériels de
transport

2 880,00 2 880,00 2 880,00

28182 Sous Total compte
28182

2 880,00 2 880,00 2 880,00

2818 Sous Total compte
2818

2 880,00 2 880,00 2 880,00

281 Sous Total compte
281

2 880,00 2 880,00 2 880,00

28 Sous Total compte
28

845 151,03 46 972,48 892 123,51 892 123,51

Total classe 2 1 008 621,13 845 151,03 196 803,24 46 972,48 1 205 424,37 892 123,51 1 205 424,37 892 123,51
4011 Fournisseurs 20 442,75 54 417,58 33 974,83 54 417,58 54 417,58 0,00
401 Sous Total compte

401
20 442,75 54 417,58 33 974,83 54 417,58 54 417,58 0,00

4041 Fournisseurs
d'immobilisations

188 191,20 209 403,24 188 191,20 209 403,24 21 212,04

40472 Fournisseurs
d'immobilisations -
Cession

12 600,00 12 600,00 12 600,00 12 600,00 0,00

4047 Sous Total compte
4047

12 600,00 12 600,00 12 600,00 12 600,00 0,00

404 Sous Total compte
404

200 791,20 222 003,24 200 791,20 222 003,24 21 212,04

40 Sous Total compte
40

20 442,75 255 208,78 255 978,07 255 208,78 276 420,82 21 212,04

421 Personnel -
Rémunérations dues

33 052,56 33 052,56 33 052,56 33 052,56 0,00

42 Sous Total compte
42

33 052,56 33 052,56 33 052,56 33 052,56 0,00

431 Sécurité sociale 5 116,46 5 116,46 5 116,46 5 116,46 0,00
437 Autres organismes

sociaux
5 649,40 5 649,40 5 649,40 5 649,40 0,00

43 Sous Total compte
43

10 765,86 10 765,86 10 765,86 10 765,86 0,00

4421 Prélèvement à la
source - Impôt sur le
r

7 203,98 7 203,98 7 203,98 7 203,98 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

442 Sous Total compte
442

7 203,98 7 203,98 7 203,98 7 203,98 0,00

44351 Dépenses 180 000,00 195 000,00 15 000,00 195 000,00 195 000,00 0,00
44352 Recettes - Amiable 345 971,00 345 971,00 345 971,00 345 971,00 0,00
4435 Sous Total compte

4435
180 000,00 540 971,00 360 971,00 540 971,00 540 971,00 0,00

44381 Dépenses 173 913,66 173 913,66 173 913,66
4438 Sous Total compte

4438
173 913,66 173 913,66 173 913,66

443 Sous Total compte
443

180 000,00 540 971,00 534 884,66 540 971,00 714 884,66 173 913,66

44 Sous Total compte
44

180 000,00 548 174,98 542 088,64 548 174,98 722 088,64 173 913,66

46711 Autres comptes
créditeurs

14 258,33 14 258,33 14 258,33 14 258,33 0,00

4671 Sous Total compte
4671

14 258,33 14 258,33 14 258,33 14 258,33 0,00

467 Sous Total compte
467

14 258,33 14 258,33 14 258,33 14 258,33 0,00

46 Sous Total compte
46

14 258,33 14 258,33 14 258,33 14 258,33 0,00

47138 Autres 41 000,00 41 000,00 41 000,00 41 000,00 0,00
4713 Sous Total compte

4713
41 000,00 41 000,00 41 000,00 41 000,00 0,00

471 Sous Total compte
471

41 000,00 41 000,00 41 000,00 41 000,00 0,00

47 Sous Total compte
47

41 000,00 41 000,00 41 000,00 41 000,00 0,00

Total classe 4 200 442,75 902 460,51 897 143,46 902 460,51 1 097 586,21 195 125,70
515 Compte au Trésor 573 638,90 386 971,00 490 287,53 960 609,90 490 287,53 470 322,37
51 Sous Total compte

51
573 638,90 386 971,00 490 287,53 960 609,90 490 287,53 470 322,37
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

580 Opérations d'ordre
budgétaires

46 972,48 46 972,48 46 972,48 46 972,48 0,00

58 Sous Total compte
58

46 972,48 46 972,48 46 972,48 46 972,48 0,00

Total classe 5 573 638,90 433 943,48 537 260,01 1 007 582,38 537 260,01 470 322,37
6132 Locations

immobilières
20 000,00 20 000,00 20 000,00

613 Sous Total compte
613

20 000,00 20 000,00 20 000,00

6161 Multirisques 3 137,97 3 137,97 3 137,97
616 Sous Total compte

616
3 137,97 3 137,97 3 137,97

6182 Documentation
générale et
technique

199,00 199,00 199,00

6188 Autres frais divers 60,00 60,00 60,00
618 Sous Total compte

618
259,00 259,00 259,00

61 Sous Total compte
61

23 396,97 23 396,97 23 396,97

6218 Autre personnel
extérieur

176 959,42 176 959,42 176 959,42

621 Sous Total compte
621

176 959,42 176 959,42 176 959,42

6234 Réceptions 3 424,58 3 424,58 3 424,58
623 Sous Total compte

623
3 424,58 3 424,58 3 424,58

6251 Voyages,
déplacements et
missions

854,80 854,80 854,80

625 Sous Total compte
625

854,80 854,80 854,80

6281 Concours divers
(cotisations...)

3 252,72 3 252,72 3 252,72

62878 A des tiers 15 000,00 15 000,00 15 000,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6287 Sous Total compte
6287

15 000,00 15 000,00 15 000,00

628 Sous Total compte
628

18 252,72 18 252,72 18 252,72

62 Sous Total compte
62

199 491,52 199 491,52 199 491,52

64131 Rémunérations 13 266,49 13 266,49 13 266,49
6413 Sous Total compte

6413
13 266,49 13 266,49 13 266,49

641 Sous Total compte
641

13 266,49 13 266,49 13 266,49

64 Sous Total compte
64

13 266,49 13 266,49 13 266,49

65311 Indemnités de
fonction

47 471,23 47 471,23 47 471,23

65312 Frais de mission et
de déplacement

1 080,80 1 080,80 1 080,80

65313 Cotisations de
retraite

3 462,10 3 462,10 3 462,10

6531 Sous Total compte
6531

52 014,13 52 014,13 52 014,13

653 Sous Total compte
653

52 014,13 52 014,13 52 014,13

65888 Autres 0,11 0,11 0,11
6588 Sous Total compte

6588
0,11 0,11 0,11

658 Sous Total compte
658

0,11 0,11 0,11

65 Sous Total compte
65

52 014,24 52 014,24 52 014,24

6811 Dotations aux
amortissements des
immobil

46 972,48 46 972,48 46 972,48

681 Sous Total compte
681

46 972,48 46 972,48 46 972,48

68 Sous Total compte
68

46 972,48 46 972,48 46 972,48
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12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 6 335 141,70 335 141,70 335 141,70
74611 DGD 41 000,00 41 000,00 41 000,00
7461 Sous Total compte

7461
41 000,00 41 000,00 41 000,00

746 Sous Total compte
746

41 000,00 41 000,00 41 000,00

74758 Autres groupements 345 971,00 345 971,00 345 971,00
7475 Sous Total compte

7475
345 971,00 345 971,00 345 971,00

747 Sous Total compte
747

345 971,00 345 971,00 345 971,00

74 Sous Total compte
74

386 971,00 386 971,00 386 971,00

75888 Autres 1,98 1,98 1,98
7588 Sous Total compte

7588
1,98 1,98 1,98

758 Sous Total compte
758

1,98 1,98 1,98

75 Sous Total compte
75

1,98 1,98 1,98

Total classe 7 386 972,98 386 972,98 386 972,98
Total général 1 582 260,03 1 582 260,03 1 386 025,29 1 484 024,77 531 944,94 433 945,46 3 500 230,26 3 500 230,26 2 010 888,44 2 010 888,44
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BALANCE DES VALEURS INACTIVES
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12000 - SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS Exercice 2024

DESIGNATION DES COMPTES
N° Intitulé

DEBIT CREDIT SOLDES

Nature des valeurs inactives Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs
861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :

A , le
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de SYNDMC SCOT DU DIJONNAIS  pendant l'année 2024 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.

A , le
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le



N° DEL_2025_005

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 08 avril 2025

Président : M. Jean-Patrick MASSON
Secrétaire de séance : M. Patrice ESPINOSA

Convocation envoyée le 1er avril 2025

Nombre de délégués du Comité syndical : 37
Nombre de délégués en exercice : 37

Nombre de présents participant au vote : 19
Nombre de procuration : 2

SCRUTIN : FAVORABLE : 21
ABSTENTION : 0

FAVORABLE AVEC RÉSERVES : 0
NE SE PRONONCE PAS : 0

DÉFAVORABLE : 0

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Jean-Patrick  MASSON  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -
Mme Céline TONOT - M. Fabian RUINET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Dominique GRIMPRET
-  M.  Nicolas  SCHOUTITH  suppléant  de  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
M. François SARRON-PILLOT - M. Patrice ESPINOSA - M. Vincent DANCOURT - M. Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant de M. Claude VERDREAU - M. Simon GEVREY - M. Michel LENOIR -
M. Ludovic ROCHETTE - M. Patrick MORELIERE - M. Denis MAILLER suppléant de M. Patrice
DEMAISON - M. Claude GUICHET suppléant de M. Philippe MEUNIER

Délégués représentés :
M. Jean-François DODET donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Marie-Françoise DUPAS donne pouvoir à M. Patrice ESPINOSA

Délégués titulaires excusés :
M. François REBSAMEN - M. Philippe LEMANCEAU - M. Marien LOVICHI - Mme Marie-Hélène
JUILLARD-RANDRIAN -  M.  Thierry  FALCONNET -  M.  Rémi  DETANG -  M.  Patrick  CHAPUIS -
M. Jean-Luc AUCLAIR - M. Jean-Emmanuel ROLLIN - M. Jean-Marie FERREUX - Mme Marie-Paule
FONTAINE - M. Dominique CHOPPIN - M. Gilles BRACHOTTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier
MAINGAULT - Mme Nadine MUTIN

OBJET : ADMINISTRATION  GENERALE  ET  FINANCES  -  Approbation  du  compte
administratif - exercice 2024

Conformément  aux  articles  L.1612-12  et  L.5722-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, « l'arrêté des comptes est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le
compte administratif […]. Le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir
au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice ».
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Dans ce cadre, le présent rapport a pour objet de présenter le compte administratif 2024 du
Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, document budgétaire retraçant les mouvements de
dépenses et de recettes réalisés, et arrêtant les résultats comptables de l’exercice.

Dans le  cadre des dispositions de l'article  107 de la  Loi n°2015-991 du 07 août  2015
portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi NOTRe) et de l'article
L.2313-1 du Code général des collectivités territoriales,  il  est  également  précisé que la
présentation  ci-dessous  répond  à  l'obligation  de  « présentation  brève  et  synthétique
retraçant les informations financières essentielles » du compte administratif, dans l'objectif
de  permettre  aux citoyens  d’appréhender  les  principaux enjeux et  données financières
dudit budget.
 
Les  résultats  du  compte  administratif  2024  (opérations  réelles  et  d'ordre)  s’établissent
comme suit :

LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Recettes de l'exercice 2024 (dont 
affectation)

386 972,98 46  972,48 433 945,46

Dépenses de l'exercice 2024 335 141,70 196 803,24 531 944,94

(=) Résultats de l'exercice 2024 51 831,28 - 149 830,76 - 97 999,48

(+) reprise des résultats des 
exercices antérieurs, inscrits au 
budget 2024

55 589,67 317 606,48 373 196,15

(=) Résultats de clôture de 
l'exercice 2024 hors reports

107 420,95 167 775,72 275 196,67

(+) Dépenses à reporter 0,00 37 122,00 37 122,00

(-) Recettes à reporter 0,00

(=) Solde des restes-à-réaliser à 
reporter en N + 1

0,00 37 122,00 37 122,00

Résultats de clôture de 
l'exercice 2024 après 
financement des reports 
(excédent disponible à reprendre 
au budget primitif 2025)

107 420,95 130 653,72 238 074,67

Section de fonctionnement – CA 2024

Les recettes réelles  de  fonctionnement  de l'exercice  2024,  d’un  montant  total
de 386 972,98 €, se décomposent comme suit : 

- Participations des collectivités membres pour un montant de 345 971 € (population
légale  en  vigueur  au 1er  janvier  2024)  sur  la  base  d’une  cotisation  à
1.17 €/habitant ;
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Collectivités Population Montant en € par
habitant

Montant de la
contribution en €

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  NORGE
ET TILLE 16 416 1.17 19 206

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DE  LA
PLAINE DIJONNAISE 22 093 1.17 25 849

DIJON METROPOLE
257 193 1.17 300 916

Total
295 702 345 971

-  Dotation  générale  de  décentralisation  (DGD),  versement  de  la  2ème  tranche
de 41 000 €

- Autres produits de gestion courante 1,98 €

Les dépenses réelles  de  fonctionnement  de  l'exercice  2024,  d’un  montant  total  de
288 169, 22 €, se décomposent comme suit :

- 45 929,07 € correspondant aux charges à caractère général  (primes d’assurance
3 137,97 €, documentation générale et technique 199 €, autres frais divers 60 €,
frais  de  missions  des  agents  854,80 €,  réceptions  3  424,58 €,  cotisation  à  la
Fédération  nationale  des  SCoT  3  252,72 €,  charges  locatives  20 000  €  et
remboursement de frais divers à Dijon métropole 15 000 €) ;

- 190 225,91 € de charges de personnel, conformément à la convention signée entre
Dijon métropole et le Syndicat mixte ;

- 52 014,24 € d’indemnités et cotisations de retraite des élus.
 

A ces dépenses réelles de fonctionnement s’ajoutent également les écritures comptables
d’ordre, d’un montant total de 46 972,48 € au titre de l’amortissement des immobilisations
dans le cadre de l’analyse de la consommation foncière et des révisions du SCoT.

Section d’investissement – CA 2024

Les dépenses réelles d’investissement :  sur les 297 652 € budgétés en 2024 dans le
cadre de la procédure de révision n°2 du SCoT, 196 803,24 € ont été dépensés. Des restes
à réaliser sur les engagements d'un montant 37 122 € sont à reporter sur le budget 2025.

Aucune recette réelle d’investissement n’a été réalisé en 2024.

Enfin, les recettes d’investissement intègrent également les écritures d’ordre, à hauteur de
46 972,48 €, relatives à l’amortissement des immobilisations, dans le cadre de l’analyse de
la consommation foncière et  des révisions du SCoT, (contrepartie  de la  même somme
comptabilisée en dépenses d’ordre de fonctionnement).

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles  L.1612- 12,
L.2313-1 et L.5722-1 ; 

Vu le règlement budgétaire et financier du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, approuvé
par délibération du Comité syndical du 12 décembre 2023 ; 

Vu la maquette budgétaires, ci-annexée ; 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 

 

Etat ou organisme d'état : Syndicat Mixte du SCOT (1)
 

(2) AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE 
 
 
 

Numéro SIRET : 25210936800024
 
 

POSTE COMPTABLE : Comptable PublicService de Gestion Comptable (SGC) de Dijon Métropole
 
 

M. 57
 
 

 

Compte administratif
 

Voté par nature
 

 
 

BUDGET : SCOT-Bud 01 Principal (3)
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A1.01 - Opérations non ventilables Sans Objet

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) Sans Objet

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA Sans Objet

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A1.906 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A1.907 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A1.908 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 38

A2.01 - Opérations non ventilables Sans Objet

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

B1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'emprunts avec refinancement Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N Sans Objet
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B1.8 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.9 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 40

B3.1 - Etat des provisions constituées Sans Objet

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8.1.1 - Concours attribués à des tiers Sans Objet

B8.1.2 - Liste des subventions versées aux communes Sans Objet

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

B12.1 - Variation du patrimoine - Entrées 41

B12.2 - Variation du patrimoine - Sorties Sans Objet

B13 - Opérations liées aux cessions Sans Objet

B14 - Etat des travaux en régie Sans Objet

B15.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

B15.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire 42

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 43

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 44

C2.1 - Situation des AP Sans Objet

C2.2 - Situation des AE Sans Objet

C3.1 - Impact du budget pour la transition écologique - Répartition par nature 46

C3.2 - Impact du budget pour la transition écologique - Répartition par fonction 50

D - Autres éléments d'information
D1.1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D1.2.1 - Services assujettis à la TVA - Vue d'ensemble Sans Objet

D1.2.2 - Services assujettis à la TVA - Détail investissement Sans Objet

D1.2.3 - Services assujettis à la TVA - Détail fonctionnement Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D2.3 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 3 : Patrimoine Sans Objet

D3.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 CU) - Entrées Sans Objet

D3.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 CU) - Sorties Sans Objet

D4 - Gestion des fonds européens Sans Objet

D5 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale Sans Objet

D6 - Actions de formation des élus Sans Objet

D7 - Etat relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes Sans Objet

D8 - Compte d'emploi du fonds commun des services d'hébergement Sans Objet

D9 - Identification des flux croisés Sans Objet

D10 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes Sans Objet

D11 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D12.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D12.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D13.1- Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D13.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

D14.1 - Suivi des opérations au titre du NPNRU - Etat de synthèse Sans Objet

D14.2 - Suivi des opérations au titre du NPNRU - Détail Sans Objet

V - Arrêté et signatures
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A - Arrêté et signatures 54

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également pour les collectivités de moins de 3500 habitants qui opteraient pour le régime des AP-AE de l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9 et avant l’adoption de son budget primitif. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne

renseigne pas les annexes C2.3 et C2.4 de la partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans

les états de la partie III « Vote du budget », sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 301 518

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.96€
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1,28€
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 66%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.87%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.0%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.0%
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0.0%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                - Fonctionnement : %
                - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RESULTATS C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats exercice antérieur

(1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 531 944,94 433 945,46 373 196,15 A1 275 196,67

Investissement 196 803,24 46 972,48 (2) 317 606,48 A2 167 775,72

Dont 1068   0,00        
Fonctionnement 335 141,70 386 972,98 (3) 55 589,67 A3 107 420,95

 
 
 

  RESTES A REALISER (4)
  Dépenses Recettes Solde (B)

(5)

TOTAL des RAR I + II 37 122,00 III + IV 0,00 B1 -37 122,00

Investissement I 37 122,00 III 0,00 B2 -37 122,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B)
(6)

 

  TOTAL A1 + B1 238 074,67  
  Investissement A2 + B2 130 653,72  
  Fonctionnement A3 + B3 107 420,95  

 

 

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(6) Indiquer le signe : – si déficit ou besoin de financement, + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 37 122,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 37 122,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE – EXECUTION DU BUDGET A

 

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE L’EXERCICE
(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 335 141,70 G 386 972,98

Section d’investissement B 196 803,24 H 46 972,48

    + +

REPORTS DE L’EXERCICE
N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 55 589,67

(si déficit) (si excédent)

Report en section d’investissement
(001)

D 0,00 J 317 606,48

(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A + B + C + D 531 944,94 = G + H + I + J 807 141,61

 

RESTES A REALISER A REPORTER EN N+1
(1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 37 122,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E + F 37 122,00 = K + L 0,00

 

RESULTAT CUMULE
 

Section de fonctionnement = A + C + E 335 141,70 = G + I + K 442 562,65

Section d’investissement = B + D + F 233 925,24 = H + J + L 364 578,96

TOTAL CUMULE = A + B + C + D + E + F 569 066,94 = G + H + I + J + K + L 807 141,61

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission
d’un titre au 31/12 de l’exercice.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT B1

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres

018 RSA 0,00 0,00

13
Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (1)   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (2)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y
compris opérations) (1)

196 803,24 0,00

204
Subventions d'équipement versées (y compris
opérations) (1) (11)

0,00 0,00

21
Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (1)

0,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (y compris
opérations) (1) (3)

0,00 0,00

23
Immobilisations en cours (sauf 2324) (y compris
opérations) (1)

0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 196 803,24 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (4) 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (1) (5) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (1) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 196 803,24 II 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (8) (9) 0,00 46 972,48

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 0,00 IV 46 972,48

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I + III 196 803,24 II + IV 46 972,48

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’exécution  de la section d’investissement
N-1 reporté

V 0,00 VI 317 606,48

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I + III + V 196 803,24 II + IV + VI + VII 364 578,96

SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (10) 167 775,72

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées au chapitre 018.

(2) Sauf 165, 166 et 16449.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(4) En recettes, sauf 1068.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(10) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT B2

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général (1) 45 929,07 70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
0,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (1)

190 225,91 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Fiscalité locale 0,00

    74 Dotations et participations (1) 386 971,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (1)

52 014,24 75 Autres produits de gestion

courante (1)

1,98

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges (1) 0,00

016 APA 0,00 016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

Total dépenses de gestion des services 288 169,22 Total recettes de gestion des services 386 972,98

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges spécifiques (1) 0,00 77 Produits spécifiques (1) 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (1)

0,00 78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (1)

0,00

TOTAL DEPENSES REELLES ET

MIXTES
I 288 169,22

TOTAL RECETTES REELLES ET

MIXTES
II 386 972,98

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

46 972,48 042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00 043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 46 972,48 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE

l’EXERCICE
I + III 335 141,70

TOTAL DES RECETTES DE

L’EXERCICE
II + IV 386 972,98

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 55 589,67

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I + III + V 335 141,70

TOTAL DES RECETTES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
II + IV + VI 442 562,65

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (4) 107 420,95

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(2) DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.

(3)  Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(4) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.
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0,00

335 141,7046 972,48288 169,22

0,000,00

46 972,4846 972,480,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,00

52 014,240,0052 014,24

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

190 225,91190 225,91

45 929,0745 929,07

0,00

196 803,240,00196 803,24

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

196 803,240,00196 803,24

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES C1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7)  
  Total des opérations d’équipement  

19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)

21 Immobilisations corporelles (3) (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) (5)

018 RSA

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
198 Neutralisation des amortissements  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6)

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Dépenses d’investissement – Total

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général (9)  
012 Charges de personnel et frais assimilés (9)  
014 Atténuations de produits  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières

67 Charges spécifiques (9)

68 Dot. aux amortissements et provisions (9)

71 Production stockée (ou déstockage)  
Dépenses de fonctionnement – Total

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Syndicat Mixte du SCOT - SCOT-Bud 01 Principal - CA - 2024

Page 15

55 589,67

386 972,980,00386 972,98

0,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

1,980,001,98

386 971,00386 971,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

317 606,48

0,00

46 972,4846 972,480,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

46 972,4846 972,48

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES C2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

13 Subventions d'investissement (reçues) (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6)  
19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (9)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

018 RSA

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

28 Amortissement des immobilisations  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5)

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Recettes d’investissement – Total

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges (8)  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
71 Production stockée (ou déstockage)  
72 Production immobilisée  
73 Impôts et taxes (sauf 731)  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations (8)  
75 Autres produits de gestion courante (8)

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (8)

78 Reprise sur amortissements et provisions (8)

79 Transferts de charges  
Recettes de fonctionnement – Total

   
Pour information R002 Résultat positif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Syndicat Mixte du SCOT - SCOT-Bud 01 Principal - CA - 2024

Page 17

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,000,000,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi
(2)

Pour information, réalisations
gérées dans le cadre d’une AP

Pour information, réalisations
gérées hors AP

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (7)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

  Total des opérations
d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

 

13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

 

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

 

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour
compte de tiers (4)

0,00 0,00

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

   

041  Opérations patrimoniales (6)    
Total des dépenses d’ordre    
Pour information : D001 Solde
d’exécution négatif reporté

         

Total des dépenses
d’investissement cumulées
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(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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17 027,520,00364 578,96381 606,48

317 606,48

17 027,5246 972,4864 000,00

0,000,000,00

17 027,5246 972,4864 000,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

17 027,520,0046 972,4864 000,00

 

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(1)

Crédits sans emploi
(2)

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165, 166
et 1688 non budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166)

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement (4)      
040 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des recettes d’ordre  
Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté      
Total des recettes d’investissement cumulées

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

0,000,000,000,000,000,00

196 803,240,00147 681,2437 122,00196 803,24381 606,48

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204)

202 Frais réalisation documents urbanisme

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf le

1688 non budgétaire)
 

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

   

  Reprise sur autofinancement antérieur    

  Charges transférées (7)    
041 Opérations patrimoniales (8)    
Total des dépenses d’ordre    

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.
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(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N° Opération Libellé de l’opération N° AP (1) Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au

31/12 (2)

Crédits sans emploi

(3)

Cumul des
réalisations

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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17 027,5246 972,4864 000,00

0,000,000,00

17 027,5246 972,4864 000,00

17 027,5246 972,4864 000,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

17 027,520,0046 972,4864 000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement    
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
2802 Frais liés à la réalisation de document

041  Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
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(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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335 141,700,0066 418,970,000,00335 141,70401 560,67

0,00

46 972,4817 027,5246 972,4864 000,00

0,000,000,000,00

46 972,4817 027,5246 972,4864 000,00

0,000,00

288 169,220,0049 391,450,000,00288 169,22337 560,67

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

288 169,220,0049 391,450,000,00288 169,22337 560,67

0,000,000,000,000,000,00

52 014,240,007 795,760,000,0052 014,2459 810,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

190 225,913 274,090,000,00190 225,91193 500,00

45 929,070,0038 321,600,000,0045 929,0784 250,67

335 141,700,0066 418,970,000,00335 141,70401 560,67

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans
emploi

(2)

Pour information,
réalisations gérées dans

le cadre d’une AE

Pour information,
réalisations gérées hors

AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

 

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des
services

66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (3)  
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

         

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
               

Pour information : 002 Déficit de
fonctionnement reporté de N-1

           

               
Total des dépenses de fonctionnement

cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.
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(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au 31/12 (1) Crédits sans emploi
(2)

TOTAL 345 971,00 386 972,98 0,00 0,00 -41 001,98

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de

RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine,
ventes diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (

3)
345 971,00 386 971,00 0,00 0,00 -41 000,00

75 Autres produits de gestion
courante (3)

0,00 1,98 0,00 0,00 -1,98

Total des recettes de gestion des
services

345 971,00 386 972,98 0,00 0,00 -41 001,98

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort.,

dépréciations, prov. (semi-b
udgétaires) (3)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 345 971,00 386 972,98 0,00 0,00 -41 001,98

042 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5)

0,00 0,00     0,00

043 Opérations ordre intérieur
de la section (6)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre 0,00 0,00     0,00

           
Pour information : 002 Excédent
de fonctionnement reporté de N-1

55 589,67        

           
Total des recettes de
fonctionnement cumulées

401 560,67 442 562,65 0,00 0,00 -41 001,98

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

288 169,220,0049 391,450,000,00288 169,22337 560,67

0,000,000,000,000,000,00

0,110,009,890,000,000,1110,00

0,000,002 000,000,000,000,002 000,00

3 462,100,007,900,000,003 462,103 470,00

1 080,800,001 919,200,000,001 080,803 000,00

47 471,230,003 858,770,000,0047 471,2351 330,00

52 014,240,007 795,760,000,0052 014,2459 810,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

13 266,49233,510,000,0013 266,4913 500,00

176 959,423 040,580,000,00176 959,42180 000,00

190 225,913 274,090,000,00190 225,91193 500,00

15 000,000,000,000,000,0015 000,0015 000,00

3 252,720,0047,280,000,003 252,723 300,00

854,800,001 645,200,000,00854,802 500,00

0,000,00200,000,000,000,00200,00

3 424,580,00650,420,000,003 424,584 075,00

60,000,0035 565,670,000,0060,0035 625,67

199,000,00201,000,000,00199,00400,00

3 137,970,0012,030,000,003 137,973 150,00

20 000,000,000,000,000,0020 000,0020 000,00

45 929,070,0038 321,600,000,0045 929,0784 250,67

335 141,700,0066 418,970,000,00335 141,70401 560,67

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6132 Locations immobilières

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6188 Autres frais divers

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6251 Voyages, déplacements et missions

6281 Concours divers (cotisations)

62878 Remb. frais à des tiers

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

 

6218 Autre personnel extérieur

64131 Rémunérations

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65315 Formation

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (4)  
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0,00

0,00

46 972,4817 027,5246 972,4864 000,00

0,000,000,000,00

46 972,4817 027,5246 972,4864 000,00

46 972,4817 027,5246 972,4864 000,00

0,00

288 169,220,0049 391,450,000,00288 169,22337 560,67

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section d'investissement            
042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (8)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (9)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

-41 001,980,000,00386 972,98345 971,00

0,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-41 001,980,000,00386 972,98345 971,00

-1,980,000,001,980,00

-1,980,000,001,980,00

0,000,000,00345 971,00345 971,00

-41 000,000,000,0041 000,000,00

-41 000,000,000,00386 971,00345 971,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-41 001,980,000,00386 972,98345 971,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

74611 DGD des communes et EPCI

74758 Participation autres groupements

75 Autres produits de gestion courante (4)

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)    
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6)    
043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (7)    
Total des recettes d’ordre    

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
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0,000,000,00  = Différence ICNE N – ICNE N-1  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 196 803,24 0,00 0,00 0,00   196 803,24

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 196 803,24 0,00 0,00 0,00   196 803,24

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0052 014,130,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0052 014,130,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1,980,000,000,001,980,00

386 971,000,000,000,00386 971,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

386 972,980,000,000,00386 972,980,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

52 014,240,000,000,000,110,00

0,000,000,000,000,000,00

190 225,910,000,000,00190 225,910,00

45 929,070,000,000,0045 929,070,00

288 169,220,000,000,00236 155,090,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
0.00 €

0.00

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais liés à la réalisation de documents d'urbanisme et à la numérisaation du cadastre 10 05/06/2008

L Véhicules 5 14/03/2013
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – VARIATION DU PATRIMOINE – ENTREES B12.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (1)

Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     196 470,91 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     196 470,91 0,00  

06/02/2024 2024O00032 - Mission d'assistance dans cadre de la révision n°2 2024O00032 108,00 0,00 1

14/02/2024 2024O00044 - Mission d'assistance dans cadre de la révision n°2 2024O00044 100 456,80 0,00 10

27/06/2024 2024O00165 - Révision n°2 du SCoT du Dijonnais 2024O00165 51 506,11 0,00 10

28/08/2024 2024O00233 - Elaboration d'un diagnostic agricole 2024O00233 44 400,00 0,00 10

Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Selon les dispositions du code général des collectivités locales applicables à la collectivité.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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327 456,96

317 606,48317 606,48

0,000,000,00

317 606,48317 606,48

9 850,48-37 122,0046 972,4864 000,00

46 972,480,0046 972,4864 000,00

37 122,0037 122,000,000,00

317 606,48

317 606,48

0,00

317 606,48

0,00

317 606,48

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs (Solde II = C +
Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices antérieurs
pour la couverture de l'annuité

 
 

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE
 

  Crédits
ouverts/reportés (2)

Réalisations
(3)

Restes à réaliser au
31/12/N (4)

Total

    (a) (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(1)

Ressources propres externes et internes de
l'exercice (E)(1)

Solde des opérations de l'exercice (Solde III = E -
D)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

   

Affectation au 1068 ( C)  
Solde des opérations liées à l'exercice N-1 (Solde

IV  = A + C)    

Couverture de l'annuité de la dette (Solde V = Solde III + Solde IV)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte

 
 

 
(1) BP+BS+DM + RAR N-1.Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Mandats et titres émis

(4) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.2

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 64 000,00 III 46 972,48

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 64 000,00 46 972,48

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 64 000,00 46 972,48

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR NATURE C3.1

 
 
 

Présentation agrégée par nature
 
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Mixtes Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d’investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL

 

 

AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 

 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES

ET SYLVICOLES (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

Axe 1° atténuation du changement climatique ;

Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

Axe 3° gestion des ressources en eau ;

Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :

- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;

- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des

budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :

- 2031 « Frais d'études »,

- 2111 « Terrains nus »,

- 2115 « Terrains bâtis »,

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,

- 21312 « Bâtiments scolaires »,

- 21318 « Autres bâtiments publics »,

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,

- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,

- 2138 « Autres constructions »,

- 2151 « Réseaux de voirie »,

- 2152 « Installations de voirie »,

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,

- 21828 « Autres matériels de transport »,

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,

- 2313 « Constructions en cours »,

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».

La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.

 

(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR FONCTION C3.2

 
 
 

Présentation agrégée par fonction
 
 

Type de dépense (2)
Total des dépenses (mandatées)

(3)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sport et loisirs

4
Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation

RMI

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisation des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

 

AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

 Axe 1° atténuation du changement climatique ;

 Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

 Axe 3° gestion des ressources en eau ;

 Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

 Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

 Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :

- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;

- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des

budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :

- 2031 « Frais d'études »,

- 2111 « Terrains nus »,

- 2115 « Terrains bâtis »,

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,

- 21312 « Bâtiments scolaires »,

- 21318 « Autres bâtiments publics »,

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,

- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,

- 2138 « Autres constructions »,

- 2151 « Réseaux de voirie »,

- 2152 « Installations de voirie »,

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,

- 21828 « Autres matériels de transport »,

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,

- 2313 « Constructions en cours »,

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».

La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.

 

(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 37
Nombre de membres présents : 19
Nombre de suffrages exprimés : 21
VOTES :

Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/04/2025

 
 

Présenté par le Président, François REBSAMEN (1),
A Dijon, le 08/04/2025
 
 
Délibéré par l’assemblée le Comité (2), réunie en session
A Dijon, le 08/04/2025
Les membres de l’assemblée délibérante le Comité (2),(3),

 
.

BOURNY Nicolas

COLOMBERT Jean-Pierre

DANCOURT Vincent

DODET Jean-François excusé pouvoir à Jean-Patrick MASSON

DUPAS Marie-Françoise excusée pouvoir à Patrice ESPINOSA

ESPINOSA Patrice

GEVREY Simon

GRIMPRET Dominique

GUICHET Claude

HOAREAU Antoine

LENOIR Michel

MAILLER Denis

MARTIN-GENDRE Dominique

MASSON Jean-Patrick

MORELIERE Patrick

ROCHETTE Ludovic

RUINET Fabian

SARRON-PILLOT François

SCHOUTITH Nicolas
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

TONOT Céline

VERPILLOT Jean-Michel

 
 
Certifié exécutoire par le Président, François REBSAMEN (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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V - ARRETE ET SIGNATURES
A

e4'LV"
ô

de membres présents
de suffrages
Pour :

DUON le 8 avril 2025

par le Comité réuni en
ùaæ

AbstentionFonclion Pour ContrsFonclion Pour Contc Abstenlion Los mombæs du Comité,Les membrcs du comité,

BATAILLE Kildine SuppléanteAUCLAIR Jean-Luc Titulaire

BAYARD Monique SuppléanteBOURNY Nicolas Titulaire

BEGIN-CLAUDET Dominique SuppléanteBRACHOTTE Gilles Titulaire

BELHADEF Nadjoua SuppléanteCHAPUIS Patrick Titulaire

BELLEVILLE Philippe SuppléantCHOPPIN Dominique Titulaire

BERNARD Nicolas SuppléantDANCOURT Vincent Titulaire é{
BERTHIER Christophe SuppléantDEMAISON Patrice Titulaire

CARRELET DE LOISY Jacques SuppléantDETANG Rémi Titulaire

CHABEUF-0LlVlER Brigitte SuppléanteDODET Jean-François Titulaire

CHETTA Daniel SuppléantDUPAS Marie-Françoise Titulaire
,\(

CHIR Emilie SuppléanteESPINOSA Patrice Titulaigg

GLUZEL Laurent SuppléantFALCONNET Thierry Titulaire ll

à%COLOMBERT Jean-Pierre SuppléantFERREUX Jean-Marie Titulaire

GR0UZIER Vincent SuppléantFONTAINE Marie-Paule Titulaire {Ar
DEMAIJRE Martine SuppléanteGEVREY Simon Titulaire ilrf r./
DESEILLE François SuppléantGIRARD Jean-Glaude Titulaire v
G0URMAND Patricia SuppléanteGRIMPRET Dominique Titulaire \

&zvGUIGHET Claude SuppléantHOAREAU Antoine Titulaiçg F I

HERRMANN Gérard SuppléantIMBERT Frédéric Titulaire
I

SuppléantJUILLARD.RANDRIAN
Mrria.l.lAlÀna

Titulaire JANIN Dominique

SuppléantLEMANCEAU Philippe Titulaire JOBARD Pierre

SuppléanteTitulaire JUBAN DanielleLENOIR Michel

SuppléanteTitulaire
1l

KOENDERS NathalieLOVICHI Marien

Suppléant d/Titulaire MAILLER DenisMAINGAULT Didier

MATHIRON Martial SuppléantMARTIN.GENDRE
Dnminiauc

Titulairy

SuppléantTitulaire MEDEAU JacquesMASSON Jean-Patrick

SuppléantTitulairç
/1

MORELLE GuyMEUNIER Philippe

SuppléantTitulaire MUMNO PaulM0RELIERE Patrick

SuppléantTitulaire' NAVILLON BernardMUTIN Nadine

SuppléantTitulaire PONTILL0 EmmanuelREBSAMEN François

SuppléanteTitulaire POPARD BrigitteROCHETTE Ludovic

SuppléantTitulaire RELOT DidierROLLIN Jean-Emmanuel

SuppléantTitulairc. RUET GuillaumeRUINET Fabian

â SuppléantTitulaire( SANCHEZ LionelSARRON-PlLL0T François

X&N/{iSuppléantTitulaire ê SGHOUTITH NicolasIONOT Céline

SuppléanteTitulaire ,.
IENENBAUM FrançoiseVERDREAU Claude

) SuppléanteTitulaire ZIVKOVIC SladanaVERPILLOT Jean-Michel

ùynotcât ruixte dL 5.i_6
transmissiQhflDltttrilâis sn Préfecture de Côte d'Or leexécutoirs par le Président, compte tenu de

40, avcnue du Draneau
BPl75l0 '

21075 DIJON CEDEX 55



SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU DIJONNAIS

ETAT DES RESTES A REALISER DE 2024 REPORTES EN 2025

Montant reporté
de2024 en 2025

29 682.00

7 020.00

420.00

Tiers

CITTANOVA

PIVADIS

CHAMBRE DE COMMERCE ET
D INDUSTRIE METROPOLE DE
BOURGOGNE

Objet

Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage dans le cadre de la
révision 2 du SCoT du dijonnais

Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage dans le cadre de la
révision 2 du SCoT du dijonnais

Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage dans le cadre de la r

Numéro
d'engagement

2023-0331 84-0000

2024-024238-0000

2024-024238-0000

Code de la
nature

comotable

202

202

202

37122.00TOTAL DES RESTES A REALISER. DEPENSES INVESTISSEMENT

A Dijon, le $ mars2124

Le Président du Syndicat mixte du SCoT du dijonnais

François REBSAMEN

AÀF-==
Dijonnals
llilhtedu

du
Syndiert

6.-,;
è

s





N° DEL_2025_006

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 08 avril 2025

Président : M. Jean-Patrick MASSON
Secrétaire de séance : M. Patrice ESPINOSA

Convocation envoyée le 1er avril 2025

Nombre de délégués du Comité syndical : 37
Nombre de délégués en exercice : 37

Nombre de présents participant au vote : 19
Nombre de procuration : 3

SCRUTIN : FAVORABLE : 22
ABSTENTION : 0

FAVORABLE AVEC RÉSERVES : 0
NE SE PRONONCE PAS : 0

DÉFAVORABLE : 0

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Jean-Patrick  MASSON  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -
Mme Céline TONOT - M. Fabian RUINET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Dominique GRIMPRET
-  M.  Nicolas  SCHOUTITH  suppléant  de  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
M. François SARRON-PILLOT - M. Patrice ESPINOSA - M. Vincent DANCOURT - M. Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant de M. Claude VERDREAU - M. Simon GEVREY - M. Michel LENOIR -
M. Ludovic ROCHETTE - M. Patrick MORELIERE - M. Denis MAILLER suppléant de M. Patrice
DEMAISON - M. Claude GUICHET suppléant de M. Philippe MEUNIER

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Antoine HOAREAU
M. Jean-François DODET donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Marie-Françoise DUPAS donne pouvoir à M. Patrice ESPINOSA

Délégués titulaires excusés :
M.  Philippe  LEMANCEAU -  M.  Marien  LOVICHI  -  Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN -
M.  Thierry  FALCONNET -  M.  Rémi  DETANG -  M.  Patrick  CHAPUIS -  M.  Jean-Luc AUCLAIR -
M.  Jean-Emmanuel  ROLLIN  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -
M. Dominique CHOPPIN - M. Gilles BRACHOTTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT -
Mme Nadine MUTIN

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES - Affectation des résultats - exercice
2024

La comptabilité M57, qui s'applique au budget du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais,
impose  de  délibérer  sur  l’affectation  du  résultat  de  fonctionnement,  incluant  le  résultat
reporté des exercices précédents, et excédentaire de 107 420,95 € au compte administratif
2024.
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Conformément au Code général des collectivités territoriales, ledit résultat, cumulé avec le
résultat reporté des exercices précédents, doit être affecté en priorité :

- à l’apurement d’un éventuel déficit de fonctionnement antérieur ;
- à  la  couverture  du besoin  de financement  de la  section d’investissement,  y  compris  les

éventuels restes à réaliser.

Enfin,  le  comité  syndical  peut  décider  d’affecter  le  solde  éventuel,  soit  en  section  de
fonctionnement, soit en section d’investissement.

À fin 2024, aucun déficit de fonctionnement antérieur n’est constaté. Par ailleurs, la section
d’investissement  ressort  en  excédent  à  hauteur  de  130  653,73 €,  et ne présente  donc
aucun déficit à « couvrir ».

Au vu de ces éléments, il est proposé d’affecter l’intégralité du résultat excédentaire
de  fonctionnement  de  l’exercice  2024,  soit  107  420,95 €,  en  section  de
fonctionnement pour alimenter le budget primitif 2025.

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.5722-1,
L.5721-4, L.1612-12, L.2311-5 et L.2311-6 ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

Vu le compte administratif 2024 du syndicat mixte ;

****

Vu l’avis du Bureau syndical,

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- d'approuver les reports de résultats 2024 et leur affectation sur l’exercice 2025 comme
décrits précédemment ;
-  de ne pas affecter  le résultat  excédentaire de fonctionnement de l’exercice 2024 en
section  d'investissement,  et  d'en  reporter  l'intégralité,  soit  107 420,95 €,  en section  de
fonctionnement pour alimenter le budget 2025 ;
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- de préciser que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2025 selon le
détail ci-dessous :
           - Excédent d’exploitation reporté (002 - Recette)                                    107 420,95 €

             - Excédent d'investissement reporté (001 - Recette)                               130 653,72 €
-  d’autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  acte
nécessaire à l’application de la délibération.
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Signature numérique le 14/04/2025
de Patrice ESPINOSA
Secrétaire de séance

Signature numérique le 16/04/2025
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N° DEL_2025_007

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 08 avril 2025

Président : M. Jean-Patrick MASSON
Secrétaire de séance : M. Patrice ESPINOSA

Convocation envoyée le 1er avril 2025

Nombre de délégués du Comité syndical : 37
Nombre de délégués en exercice : 37

Nombre de présents participant au vote : 19
Nombre de procuration : 3

SCRUTIN : FAVORABLE : 22
ABSTENTION : 0

FAVORABLE AVEC RÉSERVES : 0
NE SE PRONONCE PAS : 0

DÉFAVORABLE : 0

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Jean-Patrick  MASSON  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -
Mme Céline TONOT - M. Fabian RUINET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Dominique GRIMPRET
-  M.  Nicolas  SCHOUTITH  suppléant  de  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
M. François SARRON-PILLOT - M. Patrice ESPINOSA - M. Vincent DANCOURT - M. Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant de M. Claude VERDREAU - M. Simon GEVREY - M. Michel LENOIR -
M. Ludovic ROCHETTE - M. Patrick MORELIERE - M. Denis MAILLER suppléant de M. Patrice
DEMAISON - M. Claude GUICHET suppléant de M. Philippe MEUNIER

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Antoine HOAREAU
M. Jean-François DODET donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Marie-Françoise DUPAS donne pouvoir à M. Patrice ESPINOSA

Délégués titulaires excusés :
M.  Philippe  LEMANCEAU -  M.  Marien  LOVICHI  -  Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN -
M.  Thierry  FALCONNET -  M.  Rémi  DETANG -  M.  Patrick  CHAPUIS -  M.  Jean-Luc AUCLAIR -
M.  Jean-Emmanuel  ROLLIN  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -
M. Dominique CHOPPIN - M. Gilles BRACHOTTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT -
Mme Nadine MUTIN

OBJET : ADMINISTRATION  GENERALE  ET  FINANCES  -  Participation  des  collectivités
membres - exercice 2025

Par une délibération du 19 février 2004, le Comité syndical a déterminé le mode de calcul
des participations  des collectivités  membres,  sur  la  base d’une cotisation  par  habitant.
Conformément au débat d'orientations budgétaires et compte tenu du budget prévisionnel
2025, il convient de maintenir cette cotisation à 1,17 € par habitant.
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****

Vu l’avis du Bureau syndical,

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de fixer le montant de la cotisation par habitant à 1,17 € pour l’année 2025 ;
- de préciser le montant de la participation à verser par chaque collectivité membre, selon
le tableau ci-dessous ;
- de dire que cette participation sera appelée globalement après le vote du budget primitif ;
- d'autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  acte
nécessaire à l'application de la délibération.

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU DIJONNAIS
Participations 2025

population légale (municipale) en vigueur au 1er janvier 2025
(situation au 1er janvier 2022)

Collectivités Population Montant en €
par habitant

Montant de la
contribution en €

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES
NORGE ET TILLE 

16 671 1.17 19 505

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
LA PLAINE DIJONNAISE 

22 152 1.17 25 918

DIJON METROPOLE 258 630 1.17 302 597

Total 297 453 348 020
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Signature numérique le 14/04/2025
de Patrice ESPINOSA
Secrétaire de séance

Signature numérique le 16/04/2025
de Jean-Patrick MASSON
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N° DEL_2025_008

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 08 avril 2025

Président : M. Jean-Patrick MASSON
Secrétaire de séance : M. Patrice ESPINOSA

Convocation envoyée le 1er avril 2025

Nombre de délégués du Comité syndical : 37
Nombre de délégués en exercice : 37

Nombre de présents participant au vote : 19
Nombre de procuration : 3

SCRUTIN : FAVORABLE : 22
ABSTENTION : 0

FAVORABLE AVEC RÉSERVES : 0
NE SE PRONONCE PAS : 0

DÉFAVORABLE : 0

Délégués titulaires et délégués suppléants avec voix délibérative présents :
M.  Antoine  HOAREAU  -  M.  Jean-Patrick  MASSON  -  Mme  Dominique  MARTIN-GENDRE  -
Mme Céline TONOT - M. Fabian RUINET - M. Jean-Michel VERPILLOT - M. Dominique GRIMPRET
-  M.  Nicolas  SCHOUTITH  suppléant  de  M.  Jean-Claude  GIRARD  -  M.  Nicolas  BOURNY  -
M. François SARRON-PILLOT - M. Patrice ESPINOSA - M. Vincent DANCOURT - M. Jean-Pierre
COLOMBERT suppléant de M. Claude VERDREAU - M. Simon GEVREY - M. Michel LENOIR -
M. Ludovic ROCHETTE - M. Patrick MORELIERE - M. Denis MAILLER suppléant de M. Patrice
DEMAISON - M. Claude GUICHET suppléant de M. Philippe MEUNIER

Délégués représentés :
M. François REBSAMEN donne pouvoir à M. Antoine HOAREAU
M. Jean-François DODET donne pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Marie-Françoise DUPAS donne pouvoir à M. Patrice ESPINOSA

Délégués titulaires excusés :
M.  Philippe  LEMANCEAU -  M.  Marien  LOVICHI  -  Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-RANDRIAN -
M.  Thierry  FALCONNET -  M.  Rémi  DETANG -  M.  Patrick  CHAPUIS -  M.  Jean-Luc AUCLAIR -
M.  Jean-Emmanuel  ROLLIN  -  M.  Jean-Marie  FERREUX  -  Mme  Marie-Paule  FONTAINE  -
M. Dominique CHOPPIN - M. Gilles BRACHOTTE - M. Frédéric IMBERT - M. Didier MAINGAULT -
Mme Nadine MUTIN

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES -  Vote du Budget Primitif - exercice
2025

Le  projet  de  budget  primitif  2025  détaillé  ci-dessous  est  soumis  à  l’approbation  des
membres du Comité syndical (les opérations d'ordre sont en italique) :
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FONCTIONNEMENT

Regroupement
de comptes

Articles Libellé Dépenses Recettes

61-62  AUTRES CHARGES EXTERNES 318 148.67
61 SERVICES EXTERIEURS 103 098.67

6132 Locations immobilières 20 000.00
 6161 Primes d’assurance multirisques 3 350.00
 6182 Documentation générale et technique 350.00
 6188 Autres frais divers                               * 79 398.67

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 201 550.00
 6234 Réceptions 3 550.00

6236 Catalogues et imprimés et publications 200.00
 6251 Frais de mission des agents 2 500.00
 6281 Concours divers (cotisation) 3 300.00
 62878 Remboursement de frais à des tiers 15 000.00

6218
Autre personnel extérieur (personnel de Dijon 
Métropole mis à disposition + frais de personnel 
indirects)

177 000.00

61  CHARGES DE PERSONNEL 13 500,00

 64131 Rémunérations personnel non titulaire 13 500.00

65  
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

60 810.00

 65311 Indemnité des élus 52 000.00
 65312 Frais de mission des élus 3 000.00
 65313 Cotisations de retraite des élus 3 800.00
 65315 Formation des élus 2 000.00
 65888 Autres charges diverses de gestion courante 10.00

042  
OPERATIONS ORDRE TRANSF. ENTRE 
SECTION

70 000,00

 6811
Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et corporelles

70 000.00

023 
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

6 482.28

74  DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 348 020.00
 74758 Autres groupements 348 020.00
 002 Report résultat de fonctionnement année N-1 107 420.95

TOTAL SECTION  455 440.95 455 440.95
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INVESTISSEMENT

Regroupement
de comptes

Articles Libellé

Dépenses

Recettes
Restes à

réaliser N-1

Propositions

nouvelles

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

1 032.00

10222 FCTVA 1 032.00

20  
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES

37 122.00 208 168,00

 202
Frais études, élaboration, modification 
et révision documents d'urbanisme

37 122.00 208 168.00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

6 482.28

040  
OPERATIONS ORDRE TRANSF. 
ENTRE SECTIONS

70 000,00

 2802

Dotations aux amortissements Frais 
d'études, d'élaboration, de 
modifications et de révisions des 
documents d'urbanisme

70 000.00

 001
Report résultat d'investissement 
année N-1

167 775.72

TOTAL SECTION  37 122,00 208 168.00 245 290.00

TOTAL GENERAL  37 122.00 663 608.95 700 730.95

Section de fonctionnement

Dépenses envisagées

1 - des charges à caractère général de l'ordre de 127 648,67 € 
- primes d'assurance multirisques : 3 137.97 € ont été mandatés sur les 3 150 € budgétisés
pour l'exercice précédent. Il est proposé d'inscrire la somme de  3 350 € pour l'exercice
2025.

- documentation générale et technique : sur les 400 € budgétisés, 199 € ont été dépensés
pour la souscription à l'abonnement web au Bien Public. Il est proposé d’inscrire 350 € pour
le  renouvellement  de  cet  abonnement  et  pour  des  achats  de  revues  ou  ouvrages
spécialisés.

- autres frais divers : En 2024, le renouvellement du certificat de la signature électronique
des  bordereaux comptables  a  été  renouvelé  pour  un montant  de 60 €.  Il  est  proposé
d'inscrire la somme de 200 € pour s’acquitter si besoin d’une dépense d’achat de nouveaux
certificats de dématérialisation.
Par ailleurs, afin d’équilibrer le présent projet de budget primitif,  il  est proposé d’inscrire
également la somme de 79 198,67 € étant précisé que ces crédits n’ont pas vocation à être
utilisés.

- catalogues et imprimés : 200 € ont été budgétisés pour 2024 et n'ont pas été utilisés. Par
conséquent,  il  est  proposé  de  reconduire  la  somme  de  200  € pour  l'achat  de  papier
nécessitant un grammage spécifique pour des publications pédagogiques.
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- frais de missions des agents : sur les 2 500 € budgétisés en 2024 pour la participation à
divers colloques et formations déployées par la Fédération nationale des SCoT, 854.80 €
ont été mandatés et/ou dépensés. Il est proposé de reconduire la somme de 2 500 € afin
de couvrir les frais relatifs aux rencontres nationales des SCoT qui devraient se tenir en juin
2025 à Arcachon.

- réceptions : sur les 4 075 € budgétisés pour les buffets organisés à l'issue des comités
syndicaux et de diverses manifestations dans le cadre de la révision du SCoT, 3 424.58 €
ont été mandatés et/ou dépensés. Il est proposé d’inscrire la somme de 3 550 € pour les
buffets  comités  syndicaux et  afin  de pouvoir  financer  quelques réceptions  à  l’issue  de
séminaires ou ateliers qui se tiendront dans le cadre de la révision du SCoT en 2025.

- concours divers : adhésion à la Fédération nationale des SCoT avec une cotisation qui
s'élève à 0.011 €/habitant avec un plancher de 330 € et un plafond de 4 400 €, soit pour le
Syndicat mixte 3 272 € sur la base d'un périmètre à 59 communes (population municipale
au 01/01/2025). Il est proposé d'inscrire la somme de 3 300 €. 

- locations immobilières : reconduction de la somme liée aux charges locatives forfaitaires
de 20 000 €. 

- remboursements de frais à d'autres organismes : reconduction du forfait de 15 000 € lié
au remboursement de frais divers à Dijon Métropole, pour ce qui concerne le matériel de
téléphonie, d'informatique et copieurs, l'affranchissement, les fournitures de bureau...

2 - des frais de personnel d'environ 190 500 €, conformément à la convention signée
entre Dijon Métropole et le Syndicat mixte :
- soit la mise à disposition de 3 agents de Dijon Métropole de l'ordre de 123 560.01 €
- soit des frais de personnel indirects : assistance de plusieurs services de Dijon Métropole
de l'ordre de 66 939.99 €.

3 - des frais des élus à hauteur de 60 810 € (indemnités 52 000 €, cotisations patronales
3 800 €, frais de missions 3 000 € et de formation 2 000 €, régularisation comptabilisation
arrondis dans le cadre du prélèvement à la source de l'impôt 10 €).

4  -  des  dotations  aux  amortissements  des  immobilisations  correspondant  aux
amortissements  sur  10  ans  des  frais  d’études  d'environ  70  000  €  relatifs  aux
révisions n°1 et n°2 du SCoT 
Dans  le  cadre  de  la  nomenclature  M57,  les  immobilisations  sont  amorties  au  prorata
temporis  c’est-à-dire  dès  leur  réception, alors  que  sous  la  nomenclature  M14  elles
s’amortissaient  à  partir  de  l’année  suivante  (47 001.48  €  amortissements  des
immobilisations  réceptionnées  jusqu’en  2024  +  une  estimation  de  20  000  €
d’amortissements calculés sur les prévisions des immobilisations 2025).

5 - un virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement
d’un montant de 6 482,28 € afin d’équilibrer cette dernière.

Soit un total de 455 440,95 €.  

Recettes envisagées

Une  participation  des  collectivités  membres  de  348  020  €  (population  légale  en
vigueur  au  1er janvier  2025),  sur  la  base  d’un  maintien  de  la  cotisation
à 1.17 €/habitant.
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Collectivités Population
Montant de la contribution

1.17 €/habitant

COMMUNAUTE DE COMMUNES  NORGE ET TILLE 16 671 19 505

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DE  LA  PLAINE
DIJONNAISE 

22 152 25 918

DIJON METROPOLE 258 630 302 597

Total 297 453 348 020

En reportant  l'excédent  de  l'exercice  précédent  de  107  420,95  €,  les  recettes  de
fonctionnement sont portées à 455 440,95 €.

Section d’investissement

Recettes envisagées

1 - des amortissements des frais d'études  relatifs aux révisions n°1 et n°2 du SCoT
d'environ 70 000 €. 

2 - du FCTVA attribution 2025 (dépenses d’investissement 2023) d’un montant de 1 032 €.

3 -  un virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement
d’un montant de 6 482,28 € afin d’équilibrer cette dernière.

En  reportant  l'excédent  de  l'exercice  précédent  de  167  775,72,  les  recettes  s'élèvent
à 245 290 €.

Dépenses envisagées

- Restes à réaliser sur des engagements 2023 et 2024 de 37 122 € à reporter sur le
budget 2025

N° Engagement Objet Tiers Montant reporté de 2024
en 2025

2023-033184-0000 Mission d'assistance à maîtrise
d'ouvrage dans le  cadre  de  la
révision 2 du SCoT du dijonnais

CITTANOVA 29 682,00

2024-024238-0000 Mission d'assistance à maîtrise
d'ouvrage dans le  cadre  de  la
révision 2 du SCoT du dijonnais

PIVADIS 7 020,00

2024-024238-0000 Mission d'assistance à maîtrise
d'ouvrage dans le  cadre  de  la
révision 2 du SCoT du dijonnais

CCI 420,00

Total des restes à réaliser 37 122,00
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-  Nouvelles  dépenses,  ainsi  qu'il  en  a  été  acté  lors  du  débat  d'orientations
budgétaires pour l'exercice 2025 :

Procédure de révision : 384 294 € TTC répartis
sur 4 ans 

Etudes générales :                                    129 300 €
Etudes environnementales :                       35 928 €
DAACL :                                                      12 780 €

178 008 €

Frais  annexes  -  annonces  presses  et
communication  estimées  à  20 000  €  TTC
répartis sur 3 ans

6 700 €

AMO  juridique  procédure  de  révision  -  offre
LEXCAP 19 800 € TTC répartis sur 2 ans

9 900 €

Etude  trame noire – relance lot  3 :   33 000 €
répartis sur 2 ans

13 560 €

Total
208 168 €

Les  recettes  d’investissement  de  245  290 €  permettront  ainsi  de  couvrir  ces
dépenses.

Dans le cadre des dispositions  de l'article  107 de la  Loi n°2015-991 du 07 août  2015
portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi NOTRe) et de l'article
L.2313-1 du Code général des collectivités territoriales, il est précisé que la présentation ci-
dessus  répond  à  l'obligation  de  « présentation  brève  et  synthétique  retraçant  les
informations  financières  essentielles »  du  projet  de  budget  primitif,  dans  l'objectif  de
permettre aux citoyens d’appréhender les principaux enjeux et données financières dudit
budget.
 
Vu l’article L.5722-1 du code général des collectivités territoriales,

Vu les articles L.2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales,

Vu le débat d'orientations budgétaires du Syndicat, dont il a été pris acte par délibération du
comité syndical du 6 février 2025,

****

Vu l’avis du Bureau syndical,

LE COMITE SYNDICAL,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- d'adopter le budget primitif 2025 du Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais, présenté selon
la nomenclature comptable M57 ;
- de préciser  que le budget est voté au niveau du chapitre, selon la maquette jointe à la
présente délibération ;
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- d'autoriser Monsieur le Président à procéder, en tant que de besoin, à l'intérieur de ces
chapitres, tant en section d'investissement qu'en section de fonctionnement, à tout virement
de crédit qui s'avérerait nécessaire ;
- d'autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  acte
nécessaire à l'application de la délibération.
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A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 47

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
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B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 50

B3.1 - Etat des provisions constituées Sans Objet

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8 - Subventions versées Sans Objet

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire 51

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 52

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 53

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 54

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 303 195

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1,11€
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1,14€
3 Dépenses d’équipement brut / population 1,50€
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 57%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 97,6%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 132%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.0%
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0.0%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : %
                  - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 531 944,94 433 945,46 373 196,15 A1 275 196,67

Investissement 196 803,24 46 972,48 (3) 317 606,48 A2 167 775,72

Fonctionnement 335 141,70 386 972,98 (4) 55 589,67 A3 107 420,95

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 37 122,00 III + IV 0,00 B1 -37 122,00

Investissement I 37 122,00 III 0,00 B2 -37 122,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 238 074,67  
  Investissement A2 + B2 130 653,72  
  Fonctionnement A3 + B3 107 420,95  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 37 122,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 37 122,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 208 168,00 77 514,28

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

37 122,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

167 775,72

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
245 290,00

 
245 290,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 455 440,95 348 020,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

107 420,95

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
455 440,95

 
455 440,95

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 700 730,95 700 730,95

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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245 290,00

0,00

245 290,00208 168,00208 168,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

245 290,00208 168,00208 168,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,00208 168,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,00208 168,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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76 482,28

245 290,00

167 775,72

77 514,2877 514,2877 514,280,0064 000,00

76 482,2876 482,2876 482,2864 000,00

0,000,000,000,00

70 000,0070 000,0070 000,0064 000,00

6 482,286 482,286 482,280,00

1 032,001 032,001 032,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 032,001 032,001 032,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 032,001 032,001 032,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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455 440,95

0,00

455 440,95455 440,95455 440,950,00401 560,67

76 482,2876 482,2876 482,2864 000,00

0,000,000,000,00

70 000,0070 000,0070 000,0064 000,00

6 482,286 482,286 482,280,00

378 958,67378 958,67378 958,670,00337 560,67

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

378 958,67378 958,67378 958,670,00337 560,67

0,000,000,000,000,00

60 810,0060 810,0060 810,000,0059 810,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

190 500,00190 500,00190 500,000,00193 500,00

127 648,67127 648,67127 648,670,0084 250,67

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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76 482,28

455 440,95

107 420,95

348 020,00348 020,00348 020,000,00345 971,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

348 020,00348 020,00348 020,000,00345 971,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

348 020,00348 020,00348 020,000,00345 971,00

0,000,000,000,000,00

348 020,00348 020,00348 020,000,00345 971,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           

TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 245 290,00 0,00 245 290,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 245 290,00 0,00 245 290,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 245 290,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 127 648,67   127 648,67

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 190 500,00   190 500,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 60 810,00 0,00 60 810,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 70 000,00 70 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   6 482,28 6 482,28

Dépenses de fonctionnement – Total 378 958,67 76 482,28 455 440,95

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 455 440,95

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
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(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 032,00 0,00 1 032,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   70 000,00 70 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   6 482,28 6 482,28

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 1 032,00 76 482,28 77 514,28

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 167 775,72

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 245 290,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 348 020,00   348 020,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 348 020,00 0,00 348 020,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 107 420,95

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 455 440,95

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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245 290,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 64 000,00 0,00 77 514,28 77 514,28 77 514,28

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   6 482,28 6 482,28 6 482,28

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 64 000,00   70 000,00 70 000,00 70 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 64 000,00   76 482,28 76 482,28 76 482,28

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 167 775,72

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes d’investissement cumulées 245 290,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,0037 122,00381 606,48

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

202 Frais réalisation documents
urbanisme

204 Subventions d'équipement
versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

245 290,00208 168,000,00208 168,00208 168,000,0037 122,00381 606,48 245 290,00245 290,00208 168,00208 168,000,000,00208 168,00208 168,00208 168,00208 168,000,000,0037 122,0037 122,00381 606,48381 606,48

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 64 000,00 0,00 77 514,28 77 514,28 77 514,28

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 1 032,00 1 032,00 1 032,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   6 482,28 6 482,28 6 482,28

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 64 000,00   70 000,00 70 000,00 70 000,00

2802 Frais liés à la réalisation de document 64 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 64 000,00   76 482,28 76 482,28 76 482,28

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
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(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Syndicat Mixte du SCOT - SCOT-Bud 01 Principal - BP - 2025

Page 32

455 440,95

0,00

76 482,2876 482,2876 482,2876 482,2864 000,00

0,000,000,000,000,00

70 000,0070 000,0070 000,0070 000,0064 000,00

6 482,286 482,286 482,286 482,280,00

378 958,670,00378 958,67378 958,670,000,00337 560,67

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

378 958,67378 958,670,00378 958,67378 958,670,000,00337 560,67

0,000,000,000,000,000,00

60 810,0060 810,000,0060 810,0060 810,000,000,0059 810,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

190 500,00190 500,00190 500,00190 500,000,00193 500,00

127 648,67127 648,670,00127 648,67127 648,670,000,0084 250,67

455 440,95455 440,950,00455 440,95455 440,950,000,00401 560,67

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 378 958,67

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 107 420,95

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 455 440,95

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

378 958,67378 958,670,00378 958,67378 958,670,000,00337 560,67

0,000,000,000,000,000,00

10,0010,000,0010,0010,000,0010,00

2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 000,00

3 800,003 800,000,003 800,003 800,000,003 800,00

3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,003 000,00

52 000,0052 000,000,0052 000,0052 000,000,0051 000,00

60 810,0060 810,000,0060 810,0060 810,000,000,0059 810,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,0013 500,0013 500,000,0013 500,00

177 000,00177 000,00177 000,00177 000,000,00180 000,00

190 500,00190 500,00190 500,00190 500,000,00193 500,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0015 000,00

3 300,003 300,000,003 300,003 300,000,003 300,00

2 500,002 500,000,002 500,002 500,000,002 500,00

200,00200,000,00200,00200,000,00200,00

3 550,003 550,000,003 550,003 550,000,003 600,00

79 398,6779 398,670,0079 398,6779 398,670,0036 100,67

350,00350,000,00350,00350,000,00400,00

3 350,003 350,000,003 350,003 350,000,003 150,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00

127 648,67127 648,670,00127 648,67127 648,670,000,0084 250,67

455 440,95455 440,950,00455 440,95455 440,950,000,00401 560,67

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6132 Locations immobilières

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6188 Autres frais divers

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6251 Voyages, déplacements et missions

6281 Concours divers (cotisations)

62878 Remb. frais à des tiers

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6218 Autre personnel extérieur

64131 Rémunérations

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65315 Formation

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
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76 482,2876 482,2876 482,2876 482,2864 000,00

0,000,000,000,000,00

70 000,0070 000,0070 000,0070 000,0064 000,00

70 000,0070 000,0070 000,0070 000,0064 000,00

6 482,286 482,286 482,286 482,280,00

378 958,67378 958,670,00378 958,67378 958,670,000,00337 560,67

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

74611 DGD des communes et EPCI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74758 Participation autres groupements 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 345 971,00 0,00 348 020,00 348 020,00 348 020,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  



Syndicat Mixte du SCOT - SCOT-Bud 01 Principal - BP - 2025

Page 38

  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 032,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 032,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 032,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 032,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

208 168,000,000,000,00208 168,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

208 168,000,000,000,00208 168,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 208 168,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 208 168,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 208 168,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 208 168,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0060 800,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0060 800,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

348 020,000,000,000,00348 020,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

348 020,000,000,000,00348 020,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

60 810,000,000,000,0010,000,00

0,000,000,000,000,000,00

190 500,000,000,000,00190 500,000,00

127 648,670,000,000,00127 648,670,00

378 958,670,000,000,00318 158,670,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 318 158,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 3 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 79 748,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 177 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 3 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 18 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 13 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 10,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 348 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 348 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 318 158,67

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 350,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 79 748,67

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 750,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 300,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 500,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 348 020,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 348 020,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
0.00 €

0.00

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais liés à la réalisation de documents d'urbanisme et à la numérisaation du cadastre 10 05/06/2008

L Véhicules 5 14/03/2013
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77 514,2877 514,28

77 514,2877 514,28

0,000,00

130 653,72130 653,72

130 653,72130 653,72

0,000,00

130 653,72130 653,72

-37 122,00-37 122,00

167 775,72167 775,72

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 77 514,28 III 77 514,28

Ressources propres externes de l’année (a) 1 032,00 1 032,00

10222 FCTVA 1 032,00 1 032,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 76 482,28 76 482,28

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 70 000,00 70 000,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 6 482,28 6 482,28

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 37
Nombre de membres présents : 19
Nombre de suffrages exprimés : 22
VOTES :

Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/04/2025

 
 

Présenté par le Président, François REBSAMEN (1),
A Dijon, le 08/04/2025
 
 
Délibéré par l’assemblée le Comité(2), réunie en session
A Dijon, le 08/04/2025
Les membres de l’assemblée délibérante le Comité (2),(3).

 
.

BOURNY Nicolas

COLOMBERT Jean-Pierre

DANCOURT Vincent

DODET Jean-François excusé pouvoir à Jean-Patrick MASSON

DUPAS Marie-Françoise excusée pouvoir à Patrice ESPINOSA

ESPINOSA Patrice

GEVREY Simon

GRIMPRET Dominique

GUICHET Claude

HOAREAU Antoine

LENOIR Michel

MAILLER Denis

MARTIN-GENDRE Dominique

MASSON Jean-Patrick

MORELIERE Patrick

REBSAMEN François excusé pouvoir à Antoine HOAREAU

ROCHETTE Ludovic

RUINET Fabian

SARRON-PILLOT François
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

SCHOUTITH Nicolas

TONOT Céline

VERPILLOT Jean-Michel

 
 
Certifié exécutoire par le Président, François REBSAMEN (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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V - ARRETE ET
A

[.1.^rQÀ
Dijon, le I avril 2025

DUON le I avril 2025

par le Comité réuni en session à

ContE Abstentionmembrcs du Comité,Abst6ntion Fonction Pour-es membrcs du Comité, Fonclion Pour Contre

Suppléanteïitulaire KildineAUCLAIR Jean-Luc

Ær' Suppléantentuffi ARD MoniqueBOURNY Nicolas

SuppléanteTitulaird
'-t'

lN-CLAUDET DominiqueBMCHOTTE Gilles

SuppléanteTitulaire NadjouaCHAPUIS Patrick

SuppléantTitulaire PhilippeCHOPPIN Dominique

SuppléantTitulaire ){ NicolasDANCOURT Vincent

SuppléantTitulaire ChristopheDEMAISON Patrice

SuppléantTitulaire DE LOISY JacquesDETANG Rémi

SuppléanteTitulaire BrigitteD0DET Jean-François

SuppléantTitulaire DanielDUPAS Marie-Françoise

{_ SuppléanteTitulaire ( EmilieESPINOSA Pahice

SuppléantTitulaire I LaurentFALCONNET Thierry

Suppléant ,WTitulaire BERT Jean-PierreFERREUX Jean-Marie

Suppléant
{

Titulaire r'(Tt r VincentF0NTAINE Marie-Paule

SuppléanteTitulaire MW? MartineGEVREY Simon

SuppléantTitulaire
\JI

FrançoisGIRARD Jean-Claude

SuppléanteTitu laire I k PatriciaGRIMPRET Dominique

SuppléantTitulqi4l I ClaudeHOAREAU Antoine

Suppléant
v

Titulaire
ll

GérardIMBERT Frédéric

Dominique SuppléantJUILLARD.RANDRIAN
Meria-l.lÉlàna

Titulaire

Piene SuppléantLEMANCEAU Philippe Titulaire

Danielle SuppléanteLENOIR Michel Titulaire W
Nathalie SuppléanteLOVIGHI Marien Titulaire

A-_-Denis SuppléantMAINGAIJLT Didier Titulaire

SuppléantTilulaiy MartialMARTIN.GENDRE

Dominioua

Jacques SuppléantMASSON Jean-Patrick Tiiulaire }W
Guy SuppléantMEUNIER Philippe ïitulaire

æfr Paul SuppléantM0RELIERE Patrick Titulaire

Bernard SuppléantMUTIN Nadine Titulaire

Emmanuel SuppléantREBSAMEN François Titulaire

Brigitte SuppléanteROCHETTE Ludovic Titulaire ÏLLL
Didier SuppléantR0LLIN Jean-Emmanuel Titulaire

,

w Guillaume SuppléantRUINET Fabian Titulaire

Lionel Suppléant /aa --tSARRON.PILLOT François Titulaire M
Nicolas Suppléant NWffiI0NOT Céline Titulaire ffi

M Françoise SuppléanteVERDREAU Claude ïitulaire

SuppléanteVERPILLOT Jean-Michel Titulaire

ensn rfecture dè Côte d'Or le :exécutoire par le Président, tenu de la

4Q avcnuedu
BP I75

Drapcau
l0

ztw5 DIJON CMXs


